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SEANCE DU 23 FÉVRIER 2018

------

Le Conseil départemental se réunit L'an deux mille dix huit, le vingt trois février, à 09  heures 30, en l’Hôtel du
Département, dans la salle Guillaume-Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER , Président de
l’Assemblée départementale.

Sont présents :

M. Jean-Gérard PAUMIER, MME Nadège ARNAULT, MME Céline BALLESTEROS, M. Fabrice BOIGARD, M.
Patrick  BOURDY, M.  Alexandre CHAS, MME Cécile CHEVILLARD, MME Jocelyne COCHIN,  MME Laurence
CORNIER-GOEHRING, MME Barbara DARNET-MALAQUIN, M. Xavier DATEU, M. Patrick DELETANG, MME
Pascale DEVALLEE, M. Gérard DUBOIS, MME Brigitte DUPUIS, MME Geneviève GALLAND, M. Jean-Pierre
GASCHET, M. GELFI,  MME Valérie GERVES, MME GINER, MME Mounia HADDAD M. Olivier LEBRETON,
M. Dominique  LEMOINE,  M.  Rémi  LEVEAU,  M.  Eric  LOIZON,  M.  Vincent  LOUAULT,  M.  Etienne
MARTEGOUTTE,  MME Agnès MONMARCHÉ-VOISINE,  MME Isabelle  RAIMOND-PAVERO, MME SARDOU,
MME Nathalie TOURET, MME Valérie TUROT, MME Florence ZULIAN

Sont absents et excusés :

M. Jean-Marie CARLES a donné pouvoir à Mme Laurence CORNIER-GOEHRING
MME Martine CHAIGNEAU a donné pouvoir à M. Rémi LEVEAU
M. Pierre LOUAULT a donné pouvoir à Mme Valérie GERVES
M. Pierre MICHAUD a donné pouvoir à Mme GINER
M. Judicaël OSMOND a donné pouvoir à Mme Valérie TUROT

*

*           *
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OUVERTURE DE LA SEANCE DU 23 FEVRIER 2018
PAR M. JEAN-GERARD PAUMIER, PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

M. le Président. - Mes chers collègues, Mesdames, Messieurs, bonjour. La séance est ouverte.

Mme CHAIGNEAU a donné pouvoir à M. LEVEAU
M. CARLES a donné pouvoir à Mme CORNIER-GOEHRING
M. MICHAUD a donné pouvoir à Mme GINER
M. OSMOND a donné pouvoir à Mme TUROT.

Nous avons l’adoption des procès-verbaux des 17 novembre et 15 décembre 2017. Y-a-t-il des remarques ou des
observations ? On peut les considérer comme adoptés ? Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Je vous remercie.
Les procès-verbaux des 17 novembre et 15 décembre 2017 sont adoptés.

Mes chers collègues, en tout premier lieu, je veux souhaiter un bon anniversaire à notre sénatrice Mme Isabelle
RAIMOND-PAVERO… applaudissements… 

Mes  chers  collègues,  ces  Orientations  Budgétaires  se  déroulent  dans  un  contexte  national  marqué  par
l’inquiétude agricole autour de la carte des zones défavorisées simple et de la loi Asile et Immigration.

Conformément  au  Règlement  de  l’Union  Européenne,  l’Etat  a  entrepris  la  révision  des  Zones Défavorisées
Simples (ZDS).

En mars dernier, les Parlementaires d’Indre-et-Loire et le Conseil départemental avaient soutenu les agriculteurs
tourangeaux avec la Chambre d’Agriculture, par rapport à l’application de ce projet de zonage et des critères qui y
étaient attachés : c’était au total 85 communes qui se trouvaient exclues du nouveau périmètre lequel, englobait
en l’état,  seulement  94 communes d’Indre-et-Loire.  Il  apparaissait  que les  communes laissées  pour  compte
étaient pour la plupart situées dans des zones à forte densité d’élevage.

Des apaisements avaient alors été apportés par le Ministre de l’Agriculture et le dossier était resté en l’état.

Aujourd’hui,  il  serait  question d’exclure à nouveau les deux tiers du territoire départemental  et  de conserver
seulement une cinquantaine de communes en ZDS, excluant notamment le Plateau de Sainte-Maure, la Gâtine
du Lochois et Montrésor, zones d’élevage laitier.

Ce revirement possible, probable, a déclenché colère et incompréhension à l’intérieur de la profession agricole,
mais aussi stupeur parmi les élus territoriaux. Cette nouvelle carte engage l’Etat pour trente ans, elle ne saurait
être découpée à la serpe sans concertation.

La Touraine ayant déjà perdu beaucoup d’élevages depuis une quinzaine d’années, nous réitérons notre soutien
à la  préservation  des  zones précitées  dans la  carte  des  zones défavorisées  simples,  afin  de maintenir  ces
territoires agricoles, indispensables à notre économie et à la vie rurale.

Aussi, tous les acteurs de la Touraine se sont mobilisés aux côtés des agriculteurs et leurs organisations.

Avec les Parlementaires et le Président de la Métropole, j’ai saisi le Premier Ministre le 22 janvier et j’ai entrepris
une nouvelle démarche auprès du Président de la République le 13 février. Ces démarches s’ajoutant à d’autres
notamment des Parlementaires présents dans la salle.

C’est le sens du vœu qui sera présenté tout à l’heure par Jean-Pierre GASCHET pour  permettre à nous tous, de
marquer le soutien du Département aux agriculteurs et demander une évolution du projet des cartes actuelles des
zones défavorisées simples.

Le 2ème sujet d’actualité concerne la loi Asile et Immigration qui me semble un moment opportun pour clarifier les
missions respectives de l’Etat et des départements sur le dossier des Mineurs Non Accompagnés.

Nos services ont accueilli en 2016, 269 MNA dont 69 ont été pris en charge au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance,
leur minorité et leur isolement ayant été avérés. En 2017, 553 MNA ont été accueillis dont 153 ont été pris en
charge au final par l’ASE. En janvier 2018, 29 MNA  ont été accueillis contre 7  en janvier 2017. Nous ne sommes
que le 23 février ; il y en a déjà 18 qui ont été pris en charge, contre 7 sur tout le mois de février 2017. Vous voyez
l’évolution préoccupante.
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De 3,8 M€ en 2016, le coût  pour notre Département est passé en 2017 à 11,9 M€, c’est-à-dire un montant
équivalent à l’aide à l’investissement que le Conseil départemental consacre chaque année aux communes et aux
intercommunalités et qui génère, lui, 50 M€ de travaux pour les PME locales.

Je  tiens  à  saluer  les  préconisations  de  la  Mission  bipartite  (Etat-ADF)  –c’est  Matignon  que  pilote  cela-  de
réflexions sur les MNA et tout particulièrement les propositions suivantes auxquelles je souscris, à savoir :

 Accroître les capacités de mise à l’abri

 Contenir le délai d’évaluation à 25 jours maximum

 Modéliser l’évaluation des MNA

 Protéger dès le premier accueil les jeunes manifestement mineurs

 Organiser un circuit court pour les personnes manifestement majeures

 Eviter les réévaluations

 Mettre en œuvre un bilan de santé systématique

Par contre, cette mission propose 2 scénarios en matière de MNA, le tout Etat et le tout Département.

Pour ma part et je l’ai écrit à M. le Premier Ministre, je préconise un scénario « médian » qui permette à l’Etat et
aux  conseils  départementaux  de  rester  dans  leurs  compétences « respectives,  historiques »,  en  retenant  la
répartition suivante :

 L’Etat deviendrait  compétent pour la mise à l’abri  des MNA, au regard de ses compétences qu’il
exerce déjà au titre de l’hébergement d’urgence de droit commun et de celui des demandeurs d’asile. Cela
nécessitera la déconcentration de crédits aux Préfectures. 

 Les  départements  resteraient  compétents  pour  l’évaluation  des  MNA (avant  détermination  de  la
minorité ou de la majorité du jeune migrant) et leur accompagnement social et sanitaire (leur minorité étant
alors avérée). Cela n’exclurait nullement, dès l’évaluation, la recherche d’une mutualisation avec les services
de l’Etat en créant par exemple des plateformes communes pour garantir le respect de circuit  court,  en
particulier pour les personnes manifestement majeures ou mineures.

Le dossier des MNA est actuellement le sujet le plus difficile qu’ont à gérer les services de l’Etat (Préfecture,
autorité judiciaire) et les Départements ; et les arbitrages du Gouvernement sont attendus avec impatience pour
clarifier une situation qui se tend de plus en plus sur le terrain.

J’en viens maintenant aux orientations budgétaires elles-mêmes.

Mes chers collègues, ces Orientations Budgétaires 2018 de la mi-mandat –pour un budget de 658 M€- montrent
les fruits de notre action économe et rigoureuse depuis 2015.

Elles sont marquées par :

 Un effort d’investissement soutenu
 Une maîtrise des dépenses de fonctionnement
 Pas d’augmentation de la fiscalité et ce, pour la 3ème année consécutive
 La poursuite du désendettement

Tout d’abord, un effort d’investissement soutenu. 

Depuis 2 ans nous avons maintenu l’effort d’investissement en améliorant les taux de consommation des crédits.
Je vous donne les chiffres exacts des comptes administratifs :

Compte Administratif  2015, en investissement réalisé  : 57 M€
Compte Administratif  2016 : 60 M€
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Compte Administratif  2017 : 74,5 M€
Budget Primitif 2018 : 74,3 M€ + 5 M€ de report, nous aurons en 2018, 79 M€ d’investissement . 

On revient à des niveaux pratiquement d’avant la crise, hors boulevard périphérique.

Parmi les grands projets de l’année figurent notamment :

 11 M€ au titre du soutien à l’investissement du bloc communal à travers le FDSR et le F2D. 

On a commencé toutes les discussions avec les uns et les autres, et on le votera en mars de manière à ce que
cela puisse être lancé rapidement et que les communes et intercommunalités sachent bien ce qu’elles pourront
avoir pour leur projet.
    

 + 19 M€ au titre des collèges qui représentent l’effort le plus important de ces dernières années.

 + 4 M€ au titre du plan EHPAD sur les 15 que nous avons prévus au schéma.

 + 17 M€ au titre des infrastructures routières avec notamment la RN 943 sur laquelle on sera amené,
dans une prochaine réunion à vous donner le bilan de la concertation et les propositions du Département.

Comme vous le savez l’encaissement supplémentaire des droits de mutation de 2017  qui était important, n’a pas
été consacré à une augmentation des dépenses de gestion mais à un renforcement de l’effort d’investissement de
notre collectivité, particulièrement dans les collèges et les EHPAD et nous poursuivrons dans cette voie.

Le but est de renforcer l’effort d’investissement afin de poursuivre un réel effort d’équipement sur des projets
structurants pour l’avenir de la Touraine

Deuxième point, après l’investissement soutenu, la maîtrise des dépenses de fonctionnement.

Compte Administratif  2015 : - 0,19 %, elles ont baissé

Compte Administratif  2016 : 1,88 %, mais il y avait tout l’effort que l’on a  fait –on a été pratiquement le seul
département à faire- sur le vieillissement, cela nous a permis d’avoir des recettes tout à fait importantes et on est
un des rares départements à l’avoir fait et je pense qu’on a eu raison de le faire.

Compte Administratif  2017 : - 0,58 %

Budget Primitif 2018 : - 0,37 %

Nous poursuivons dans la ligne que nous nous sommes fixée depuis 2015, et qui nous a permis jusqu’à ce jour
d’absorber la baisse des dotations de l’Etat sans recourir à la fiscalité.

La  poursuite  de  cette  approche  nous  permettra  de  respecter  les  nouveaux  critères  des  dépenses  de
fonctionnement limitées à 1,2 % -inflation comprise- sans augmenter la fiscalité et je vous rappelle que l’inflation
est sur une base supérieure, à l’heure actuelle, à 1,2. Donc, il y aura un souci.

Nous  avons  continué  la  Revue  des  Actions  Départementales  -engagée  par  mes  prédécesseurs  et  Gilles
LAGARDE- et engagé des réformes de structures qui permettront de dégager des marges sans augmenter la
dépense.

Depuis 2014, la perte des recettes cumulées de l’Etat, en fonctionnement, s’élève à 33 M€ et dans le même
temps les dépenses sociales ont fortement augmenté alors que leur compensation, elle, a diminué (elle est de 48
% seulement).

Malgré cela, nous n’avons pas une nouvelle année de hausse de la fiscalité. Je vous rappelle que depuis 2015,
42 % des départements ont augmenté leurs impôts et parmi les départements n’ayant pas augmenté leur fiscalité,
la moyenne du taux de taxe foncière des propriétés bâties était, en 2017, de 19,6 % alors qu’elle est de 16,48 %
en Indre-et-Loire.
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De même, il y a la poursuite du désendettement. De 2008 à 2014, la moyenne annuelle de l’emprunt était de
32,7 M€. Depuis 2015 elle est, en moyenne, de 19,5 M€.

Depuis  3  ans,  avec  les  difficultés  que  je  viens  d’évoquer,  augmentation  des  dépenses  sociales,  moins
compensées, et baisse des recettes de fonctionnement en provenance de l’Etat,  nous avons, cependant, par des
économies de fonctionnement,  désendetté notre collectivité de 34 M€, c’est-à-dire de 11 % de notre encours. Et
on peut être fier, mes chers collègues, que le taux de notre dette est de 0,8 %. Je peux vous assurer que c’est un
taux moyen très très intéressant.

Notre  collègue  Olivier  LEBRETON  va  maintenant  nous  détailler  les  grandes  lignes  de  ces  Orientations
Budgétaires qui ont fait l’objet d’un document de préparation, qui vous a été remis, d’une synthèse du power-point
et du 4 pages qui, à mon avis, sont des documents de qualité –je tiens à le dire- et je les en remercie comme j’en
remercie les Vice-Présidents, les Conseillers Départementaux délégués dans leur domaine.

En terminant mon propos, je souhaite vous faire part d’une information. Nous aurons le plaisir et l’honneur, au
Conseil départemental d’Indre-et-Loire, d’accueillir les 16 et 15 mars prochains M. Gérard LARCHER, Président
du Sénat, pour une visite, en Touraine, sur le thème de « L’intelligence des territoires ».

Ce sera un moment important, qui se situera au moment des Assises du Journalisme, et je rappelle que l’actualité
liée à la crise agricole, et prochainement, à la réforme constitutionnelle, donne un relief particulier qui souligne
l’intérêt que le Président du Sénat porte à la vie des territoires. Le fait que son Directeur de Cabinet soit notre
ancien DGS, Gilles LAGARDE, n’est pas pour rien dans cette visite, mais en votre nom à tous, je m’en réjouis. Le
programme est  pratiquement bouclé, il est en arbitrage, on a vu hier le Président du Sénat, et les invitations
partiront dès la semaine prochaine. Je voulais vous faire part de cette importante visite, puisque c’est le deuxième
personnage de l’Etat.

Maintenant,  je vais laisser  la parole à mon collègue Olivier,  mais s’il  y  a une prise de parole,  comme il  est
d’usage, préalablement, bien sûr, après mon intervention, si quelqu’un souhaite s’exprimer, pour la minorité, c’est
toujours de droit. 

Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. – On aurait pu intervenir après la présentation du budget  mais comme on a déjà eu loisir, en
Première commission et lors de votre présentation, Monsieur le Président, d’avoir un certain nombre d’éléments,
je  voudrais  d’abord  dire  qu’en  ce  qui  concerne  sur  les  zones  défavorisées,  je  pense  pouvoir  me  faire  le
représentant de la minorité pour dire que nous sommes disposés, les uns et les autres, à le voter. Il correspond
parfaitement à la façon dont nous entendons, à la fois, le respect de la démocratie, et aussi l’intelligence des
territoires, le respect, justement, de cette intelligence des territoires qui passe par l’intelligence des hommes.

Le deuxième point que je voulais évoquer, c’est le budget qui fait l’objet de cette réunion. Nous notons en effet
que  vous  avez  mis  l’accent  sur  le  difficile  équilibre  et  le  difficile  exercice  qui  consiste  à  la  fois  à  soutenir
l’investissement, à maîtriser les dépenses et à pratiquer le désendettement. Les uns et les autres, je crois, avons
remarqué que ces orientations budgétaires –et je regarde mes collègues pour être sûr de ne pas parler tout seul-
que ces orientations budgétaires correspondaient à la fois à des souhaits que nous avions et également à une
réalité. 

Deux points que je voulais évoquer cette fois à titre personnel, mais on les verra, je pense, arriver dans le cadre
du budget lui-même, dans le cadre de la précision de ce budget. Nous avons deux points importants, nous avons
travaillé récemment sur l’autonomie des personnes âgées et nous avons travaillé également sur la jeunesse et les
difficultés qu’elle pouvait rencontrer. 

Nous sommes avec nos compétences, Département, j’allais dire non pas loin des foudres jupitériennes puisque
nous les subissons aussi mais nous sommes avec nos champs de compétence que nous devons défendre et
dont nous devons prendre le complet exercice. J’ai deux propositions à faire : la première, c’est un travail au
niveau des EHPAD, on avait entendu parler de certains EHPAD pionniers, peut-être faudrait-il avoir un certain
nombre d’éléments à ce sujet dans le cadre du côté pionnier des territoires, nous avons un travail à effectuer ,
peut-être d’ailleurs qu’on parlait des mineurs non accompagnés, on parle aussi de transgénération, peut-être que
le rapprochement serait à faire entre les personnes âgées des EHPAD et un certain nombre des personnes que
nous suivons dans ce cadre-là.

Le deuxième point qui me tient particulièrement à cœur du fait de ma formation professionnelle, c’est le travail sur
les collèges. On a vu que le gouvernement et les nouvelles réformes mettaient l’accent sur l’oralité. C’est un
élément essentiel, je crois, les uns et les autres on en est conscient on est dans une culture de l’écrit, c’est
important, il ne faut pas la perdre mais la culture de l’oral est aussi essentielle. Or, on sait, quand j’avais des
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élèves en Université comme des élèves au collège où on pratiquait des exercices oraux, parce que j’insistais
beaucoup là-dessus en dehors de mon atelier théâtre, notamment les 5 minutes pour convaincre dont une des
difficultés, dont je suis parfois victime, est la synthèse ! Je préfère le dire avant que d’autres ne le disent !... rires

M. le Président. – C’est prudent !...

M. BOURDY.  -  Cet exercice oral se complète évidemment d’une proposition qui avait été faite à l’époque où
j’étais vice-président chargé de la Culture et qui avait été suivie d’effets grâce à un contrat avec la DRAC, avec
l’Education Nationale et le Conseil départemental qui était un travail de ressources auprès des musiciens, auprès
des personnes de théâtre, des acteurs, auprès des artistes qui pouvaient travailler de manière approfondie dans
les collèges.

Serait-il possible, comme il y a un certain nombre de fonds qui ont été réalisés, qu’un fond soit réalisé pour qu’un
certain nombre de collèges pionniers –quand je dis réalisé c’est fléché- puissent s’engager dans des activités qui
seraient ainsi pérennes et qui déboucheraient sur des exercices d’oralité dans ces différents domaines que j’ai
évoqués et qui correspondent d’ailleurs au bac nouveau tel qu’il est voulu et au brevet nouvel tel qu’il est déjà
pratiqué. Merci.

M. le Président. – Merci mon cher collègue.

Sur les EHPAD, effectivement, on a voté un schéma, d’ailleurs on vous remettra tout à l’heure en CP les deux
schémas que l’on a votés pour que vous les ayez et qui seront présentés prochainement, le 13 mars, à tous les
partenaires. On vous en a donné la primeur aujourd’hui. Et ensuite il y a toutes les décisions qui vont en découler.
C’est pour cela que j’évoquais la convergence, c’est pour cela qu’il y a des projets d’investissement importants,
on est en lien bien sûr avec l’ARS, on des sujets un peu chauds dans le Département, on le sait les uns et les
autres ; on y travaille en étroite liaison avec l’ARS.

Sur le côté collège, effectivement, je rejoins –je comprends bien ton interpellation- en matière culturelle dans les
collèges, pour te donner un exemple, on va lancer, comme tu le sais, toute une opération sur l’art contemporain
en Touraine, eh bien 11 collèges seront concernés, c’est sur la base du volontariat, ce n’est pas 11 collèges une
fois, c’est pour lancer une dynamique avec l’artothèque pour qu’il y ait non seulement des œuvres d’art qui aillent
dans les collèges, mais qu’il y ait un contact avec les artistes et avec les professeurs, parce que le vrai sujet, le
vrai événement, c’est s’il y a un dialogue autour des œuvres d’art. Ce qui vient en plus de ce qui se fait déjà
comme tu le sais qui est important, et on a poursuivi une action qui avait déjà été menée. Mais là on l’amplifie un
peu en profitant de cette opération strictement départementale.

Je vais demander à Olivier de présenter les orientations budgétaires, en synthèse. 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2018

M. LEBRETON. – Depuis 2014 où nous avons connu une contribution des collectivités au redressement des
comptes publics à travers la baisse de leurs recettes, cela s’est traduit  par la ponction sur la DGF qui est le
principal concours financier de l’Etat aux collectivités.

Pour la loi de programmation des finances publiques 2018-2022, changement de paradigme évidemment, au
lieu d’une baisse des recettes, il y a l’introduction d’une norme de progression des dépenses, c’est-à-dire en
conséquence, une perte d’autonomie financière.

Remplacement de la ponction unilatérale de la DGF par un système de contrats de territoires négociables
entre l’Etat et les collectivités.

Donc,  existence d’une double  norme avec une limitation de l’évolution des dépenses de fonctionnement
réelles à + 1,2 % par an à périmètre constant, inflation comprise, sur la période 2018-2022 et réduction du
besoin de financement de 2,6 Mds€ par an, au niveau national.

L’effort demandé aux collectivités apparaît un peu disproportionné de leur poids réel dans la dette et le déficit
publics  puisque  23  %  de  l’effort  de  redressement  pour  2018-2022  ,  alors  que  les  collectivités  ne
représentaient en 2016 que 9 % de la dette publique, donc forte disproportion évidemment et 3,9 % du déficit
public.

Dans ce contexte nouveau, la politique du Département ne change pas, elle ; la stratégie financière non plus.
Toujours le même paradigme en ce qui nous concerne, avec une maîtrise des dépenses de fonctionnement,
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avec une cible, évidemment, pour 2018, on l’a dit, de 1,15 % ; on va en reparler ; un maintien, voire une
augmentation  de  l’effort  d’investissement  d’environ  74  M€  en  2018  ,  la  poursuite  –toujours-  du
désendettement et évidemment sans hausse de fiscalité depuis 2015, déjà depuis trois ans.

Les dépenses de fonctionnement : grâce à la REVAD, engagée depuis 2015, nous allons pouvoir, poru la
troisième année consécutive, stabiliser les dépenses de fonctionnement et notamment sur les RH.

Vous avez un tableau qui explique un peu, avec la DRF, à périmètre constant et à périmètre constant hors AIS
et hébergement, tout cela pour vous montrer à quel point nous avons dû faire des efforts importants sur les
dépenses discrétionnaires, c’set-à-dire celles que nous maîtrisons , qui ont permis de compenser les hausses
des dépenses qui sont contraintes notamment l’augmentation de l’allocation individuelle de solidarité.

DRF -0,16% +0,06% -0,37%

DRF à périmètre constant  -0,17% +1,65% +2,80%

DRF à périmètre constant hors AIS
et hébergement 

+2,48% -4,27% +0,17%

Ainsi , l’équilibre prévisionnel du BP 2018 permet au Département, en anticipation d’atterrissage 2018, de
respecter la norme de progression de + 1,2 % prônée par l’Etat. Progression de CA 2017 – 2018 prévisionnel
de 1,15 % des dépenses de fonctionnement réelles comprises dans le périmètre défini par l’Etat.

Attention, malgré ces efforts, la marge de manœuvre entre 1,15 % et 1,2 %, cette marge de progression n’est
que de 215 000 € ; ce qui montre bien à quel point nous sommes « ric-rac ».

En ce qui  concerne la section d’investissement, L’effort  d’investissement se maintient  en 2018, avec une
inscription de 74,3 M€ (79,4 M€ avec reports) 

Il  faut  noter une amélioration depuis  2015, à la fois des inscriptions budgétaires prévisionnelles et  de la
consommation de l’investissement , en clair, nous inscrivons plus d’investissement et nous dépensons mieux.

Le PPI 2018-2022 prévoit ainsi le maintien d’un effort annuel d’environ 72 M€.

Parallèlement à la stabilisation des dépenses de fonctionnement et à la hausse des investissements, nous
continuons à nous désendetter.

Un désendettement de -34,1 M€ depuis 2015, rendu possible notamment par les économies faites sur le
fonctionnement,  nous  sommes  à  moins  de  5  ans  environ  au  31  décembre  2017  pour  la  capacité  de
désendettement, ce qui est plutôt positif.

€ Stock de dette

2013 300 788 531

2014 306 893 454

2015 300 081 609

2016 283 714 632

2017 272 817 946

Juste  pour  votre  information,  la  dette  par  habitant,  la  moyenne  nationale  pour  les  départements  est
516/habitant, c’était la somme quand nous sommes arrivés en 2014 et en 2016 nous sommes à 473 € par
habitant. Je vous rappelle, la moyenne nationale c’est 516 € par habitant.

Un maintien de l’épargne brute, à plus de 40 M€, ce qui permet de prévoir une poursuite du désendettement
malgré la hausse de l’effort d’investissement
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Ensuite  l’équilibre  prévisionnel,  on  ne  va  pas  revenir  dessus,  avec  un  budget  total  de  658 614 000€ ;
l’autofinancement brut est passé des dépenses à l’investissement. Voilà pour l’équilibre prévisionnel.

On va voir maintenant les principaux projets de la DGA territoires  avant de voir ceux de la DGA solidarités.

En ce qui concerne le numérique –je pense à Sylvie et donc à Isabelle ici présente- cet enjeu c’est l’enjeu
décisif  pour  l’avenir  de  nos  territoires,  c’est  une  priorité  pour  le  Département  avec  tout  d’abord  des
infrastructures numériques :  plus de 256 millions d’euros d’investissement dès les 5 premières années sur le
département, par l’opérateur TDF. Et le démarrage des travaux de fibre optique sur plus de 30 communes dès
cette année.

Aussi le développement de nombreux usages numériques : projet de visite virtuelle des châteaux de Loches
et de Chinon, une mise à disposition de contenus numériques  pour faciliter la découverte d’espaces naturels,
une  expertise  en archivage  numérique  proposée aux  collectivités  locales  du Département.  Voilà  pour  le
numérique, notre priorité pour le Département.

Autre priorité, les collèges : pour créer les conditions favorisant l’égalité des chances et la réussite des élèves
des  54  collèges  publics  départementaux.  19  millions  de  dépenses  d’investissement  pour  des  travaux
d’extension et  de restructuration mais  également  pour l’accessibilité  aux élèves handicapés (fin  2018,  la
moitié des collèges seront accessibles à toutes les formes de handicaps) et pour l’équipement numérique, la
création de classes mobiles et la poursuite du fibrage.

Des actions innovantes avec des  innovations pédagogiques avec une expérimentation pour l’enseignement
du chinois  à  distance   et  aussi   pour  améliorer  la  qualité  de vie  des  collégiens  avec la  mise  en place
expérimentale d’objets connectés. Voilà pour les actions innovantes.

On va parler maintenant transition écologique, nouvel engagement pour le Département :

. Le projet alimentaire de territoire : développement de la consommation de produits de qualités issus de
circuits courts pour les 20 000 repas servis chaque jour dans les collèges publics  du Département,

.   Un  contrat  de Performance Energétique avec  la  réalisation d’audits  dans  les collèges et  5  bâtiments
administratifs afin de signer dès l’an prochain un marché global de performance énergétique

. La restauration des milieux naturels : la restauration des sites ENS et le soutien des contrats de rivières pour
la restauration des milieux aquatiques.

.  et  puis  la  mise  en  place  d’un  nouveau  Fonds  Départemental  d’Aménagement  et  de  Développement
Durable ; l’objectif sera d’accompagner notamment le s projets de circulation douce.

En ce qui concerne les infrastructures routières, on va maintenir un réseau routier équilibré et en bon état. 

.  17 millions de dépenses d’investissement pour des travaux de confortement de chaussées, des projets
routiers structurants, vous les connaissez, la RD 943, RD 750 et d’autres ;  des études, et des restructurations
d’ouvrages d’art notamment à Chisseaux et Bléré 

.  des  actions  innovantes,  avec,  cette  année  un:  test  de  l’intégration  de  capteurs  dans  les  couches  de
roulement pour mesurer les températures des routes en prévention du verglas et  l’expérimentation de la
combinaison géo-grille et enrobés pour le traitement des fissures. Voilà pour les actions innovantes en ce qui
concerne la DGA territoires sur les infrastructures.

En ce qui concerne le tourisme :  valorisation de tous les atouts de notre territoire, du Département, et ils sont
nombreux : valorisation du patrimoine avec une  nouvelle scénographie de la cité royale de Loches, une mise
en lumière du château de Chinon, l’aménagement des dépendances du château de Candé, la poursuite des
travaux du Cher à Vélo, le développement de la base de loisirs notamment de Hommes et l’aménagement de
sentiers et d’itinéraires pour la découverte d’espaces naturels.

Ensuite le fonds départemental  pour l’Investissement Touristique (FIDIT) avec un objectif  de financement
d’une vingtaine de projets à l’instar de 2017

Une promotion de la destination Val de Loire et des Monuments   avec la reconduction de la campagne de
promotion avec le Loir-et-Cher qui avait été très positive.
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En ce qui concerne la culture et le sport, mes collègues de TOURS : Favorisons l’accès à tous sur tout le
territoire avec un développement culturel des territoires : élargissement de la contractualisation et partenariat
avec le réseau « Cinq scènes en campagne » ; un Fonds départemental pour l’Investissement Culturel et
Sportif avec encore l’objectif de financement de presqu’une centaine de projets comme en 2017 et aussi des
actions innovantes avec un projet innovant dédié à l’art contemporain et à la création d’outils numériques de
partage pour les sports et loisirs de nature. 

Voilà pour les principaux projets de la DGA Territoires pour 2018.

On passe maintenant à la DGA Solidarités :

Tout d’abord l’insertion   Favoriser le retour à l’emploi des bénéficiaires du RSA ; l’objectfi est de consolider de
la baisse –je vous rappelle qu’au dernier trimestre 2017, on a eu une baisse- du nombre de bénéficiaires via
la  montée en puissance de Job Touraine en 2018 et  le  développement d’atout  parrainage ;  améliorer  la
performance du dispositif  d’accompagnement en termes d’accès et partage de l’information, de délais de
traitement, de coût administratif et de pilotage du dispositif via un nouveau système d’information. Tout cela
pour fluidifier les logiques d’accompagnement de retour à l’emploi qui est une priorité. Voilà pour l’insertion.

En ce qui concerne l’autonomie, l’objectif est de relever les grands défis du vieillissement et du handicap à
travers la mise en œuvre du fameux schéma ; avec une consolidation de l’organisation institutionnelle vers la
création d’une Maison Départementale de l’Autonomie : un renforcement de l’accueil et l’information avec la
création d’un numéro de téléphone unique et une nouvelle répartition du maillage territorial des conseillers
autonomie notamment pour renforcer les secteurs ruraux ;  faciliter la prise en charge et la continuité des
parcours de vie à domicile et en établissement  et accompagner les aidants ; renforcer la connaissance des
besoins,  notamment  des  personnes handicapées ;  améliorer  la  prévention  et  lutter  contre  l’isolement  en
construisant des réponses nouvelles avec les acteurs locaux  et rénover l’offre médico-sociale des EHPAD à
travers un plan de soutien aux travaux de remise aux normes, d’accessibilité et la création d’un établissement
innovant, favoriser les projets d’habitats inclusifs .

En ce qui concerne l’enfance, il s’agit de mieux répondre aux besoins des enfants, des jeunes et des familles
à travers la mise en œuvre du Schéma départemental ; soutien pour la politique de prévention diversifiée à
travers la promotion de la prévention primaire de la PMI notamment et la consolidation du fonctionnement de
la CRIP, des informations donc préoccupantes.
Amélioration de la prise en charge des mineurs, par une redéfinition territoriale et qualitative de l’offre pour
une prise en charge individualisée et de proximité, le maximum de proximité .  

Favoriser la place de l’enfant dans sa famille en renforçant l’offre de prévention et de protection à domicile 

Mise en œuvre de l’appel à projets relatif à l’évaluation, la mise à l’abri et la prise en charge socio-éducative
des MNA

Relancer une campagne de recrutement de 40 assistants familiaux , sujet majeur pour offrir plus de dispositifs
n vrai souci dans nos recrutements , donc, recrutement, grande campagne, de 40 assistants familiaux, parlez-
en autour de vous.

En ce qui concerne la territorialisation, vecteur privilégié des politiques de solidarité à proximité des usagers ;
accompagnement  de   la  mise  en  œuvre  territoriale  des  schémas  de  l’Enfance  et  de  l’autonomie  ;  une
poursuite de la coordination territoriale de l’accessibilité des services publics sociaux : MDS / MSAP / CCAS-
CIAS et enfin formaliser les complémentarités d’intervention des acteurs locaux dans la mise en œuvre des
politiques de solidarité en faveur de la mobilité .

Voilà  en  ce  qui  concerne  les  principaux  projets  des  DGA Solidarités  et  Territoires et  les  orientations
budgétaires, Monsieur le Président. Je vous remercie de votre attention.

M. le Président. – Merci Olivier.

Ces OB ont une particularité, c’est la première année où l’Etat va nous imposer un cadre nouveau puisque
l’Etat a fixé une augmentation maximale, pour les dépenses de fonctionnement, pour 139 collectivités, en
Touraine c’est le Département, la Métropole et la Ville de Tours. Il  ne faut pas dépasser 1,20 % avec un
système extrêmement compliqué parce que les AIS sont  traitées à part… C’est pour cela qu’il faut bien parler
attentivement du fonctionnement.
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Quand je vous ai dit,  dans mon intervention, qu’on était  à – 0,37, on était  de BP à BP et il  y a eu une
évolution, c’est qu’il y a moins les routes et les transports. IL y a eu des transferts de compétences. Mais
quand l’Etat  nous dit  qu’il  ne  faudra pas  dépasser  1,20  ce  sera  en réalisé  final !  Il  vérifiera  en compte
administratif, c’est pour cela qu’on a voulu se mettre dans la posture de 1,15 par rapport à 1,20. On est à
300 000 euros d’écart, c’est vous dire qu’on est sur un fil.

Alors, aujourd’hui, où est-ce qu’on en est ? D’abord, il y a jusqu’au 30 juin pour, le cas échéant, signer avec
l’Etat.  Je vais vous dire pourquoi le cas échéant. 

Aujourd’hui,  beaucoup d’incertitude,  d’abord,  pas de circulaire de DGCL, ce qui  est  embêtant.  Deuxième
chose, le périmètre exact, les MNA : ils sont dans le périmètre ou ils n’y sont pas ? A 11,9 M€, ce n’est pas un
détail, chacun en conviendra. 

Et puis, autre incertitude, les conséquences de la réforme de la fiscalité. La taxe d’habitation est supprimée, il
y a des discussions sur savoir si le bloc communal n’aurait pas récupéré d’autres recettes de type  foncier bâti
et les départements pourraient avoir une part ou de CSG ou de TVA. Il y a des discussions très importantes et
je rappelle que les évolutions de ces impôts ne sont pas les mêmes en période faste qu’en période de crise.
C’est extrêmement important.

Aujourd’hui, où est – ce qu’on en est ? L’Assemblée des départements de France, le 14 février, a réuni sa
commission exécutive et ce qui est important et rare, c’est qu’à l’unanimité, elle a confirmé la position des
départements à l’égard des pactes financiers avec l’Etat.

Les départements, à ce jour, refusent d’entrer dans des discussions tant que l’Etat n’aura pas annoncé des
solutions concrètes aux questions fondamentales que sont les MNA, les allocations de solidarité. Qu’est-ce
qu’on fait dans cette attente ? On se met dans la posture du bon élève qui dit « je respecterai la copie » parce
que, il faudra être dans la copie. Signer n’est pas une obligation, simplement, il y a aussi des questions liées
aux libertés locales. On va attendre, on se met dans la position, dès ce budget de respecter les critères qui
nous sont demandés avec toutes les incertitudes ; il y en a que je ne connais pas. on sera amené à revenir
devant vous mais je pense qu’on a fait l’épure la plus stricte pour respecter les choses. Mais avec beaucoup
d’incertitude ; je rappelle qu’on est à un mois de voter tous les budgets, et on n’a pas encore les circulaires
d’application de la mesure gouvernementale. Vous comprenez la difficulté mais on a préféré être prudent et je
pense que cela passera. C’est un point sur lequel je voulais vous sensibiliser parce que c’est un point majeur.
C’est pour cela, 1,15 ! et je peux vous dire que tenir 1,15 ce n’est pas simple. Mais on a tout fait pour y arriver
et pour y arriver avec tous les éléments de sincérité budgétaire qui s’y attachent. J’insiste ! parce que c’est
facile, il suffit de faire une copie mais ce n’est pas la peine de se mentir, si on n’est pas à l’arrivée, ce n’est
pas à ligne de départ que l’on compte le résultat ! c’est à la ligne d’arrivée. Il faudra, à la ligne d’arrivée, être
sur ce que l’on avait prévu au départ.

Pierre LOUAULT a demandé la parole.

M.  Pierre  LOUAULT. –  Président,  vous  m’excuserez,  mais  je  dois  partir,  j’ai  un  train  à  10  h  55… Tout
simplement d’abord pour vous féliciter, c’est ce troisième budget où sont faits des efforts considérables pour
contenir les dépenses à travers la REVAD et ce qui n’est pas dit non plus assez souvent c’est qu’à travers un
budget d’investissement, il  y a, là aussi,  un effort  très important,  c’est l’exemple des collèges. On voulait
construire des collèges dont on n’avait pas les moyens, à des coûts très importants, on sait avoir le même
résultat  pratiquement  à  moitié  prix.  Je  crois  qu’il  faut  souligner  ce  souci  d’optimiser  les  budgets
d’investissement, faire plus avec moins d’argent.

Je défendrai tout de même un peu le gouvernement sur cette limite de 1,2 % d’augmentation. Notre exemple,
on est rigoureux depuis trois ans, et on a été pénalisé comme tout le monde, comme les départements qui ont
laissé continuer leurs dépenses de fonctionnement et effectivement, c’est un pari, il n’y a pas de baisse des
dotations,  alors  qu’on  était  quand  même habitué  depuis   cinq  ans  maintenant  à  avoir  des  baisses  de
dotations, je crois que pour nous, faire cet effort, effectivement, le tenir dans le temps, il y a un moment,
quand on serre la ceinture, comme dit le Président, de deux crans, trois crans j’ai du mal, quatre crans je ne
peux plus ; donc, effectivement, comme on a fait cet effort depuis longtemps, c’est un peu plus compliqué que
pour d’autres départements, mais je crois qu’on sait être vertueux et pour la première fois on ne sera pas
pénalisé, cela me semble important.

Le dernier point, que je partage vraiment dans ce budget, c’est l’effort qui est fait vers les territoires, tous les
territoires  du  Département,  et  je  crois  que  c’est  véritablement  le  rôle  du  Département,  la  solidarité  des
personnes, la solidarité des territoires, et vraiment à ce niveau là, malgré la rigueur budgétaire, on consacre
des moyens importants pour l’ensemble de nos territoires. Je trouve même si je n’y ai pas participé beaucoup
cette année parce qu’accaparé par ailleurs, je trouve que c’est un très bon budget et je vais vous abandonner
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sur ce.

M. le Président. – Merci Pierre.

Effectivement, on a d’abord fait une revue complète des actions départementales mais cette action aurait
touché à sa fin si on ne l’avait pas poursuivie, mais surtout complétée par des réformes de structures. Tout ce
qu’on a eu le courage de prendre à bras le corps sur le laboratoire, sur les colonies, sur les schémas, etc. je
pense qu’aujourd’hui, à tous les niveaux, de l’Etat jusqu’au niveau communes, il faut qu’on s’apprenne à faire
autrement parce qu’on sait qu’on aura durablement moins. C’est une réalité. 

Madame ARNAULT.

Mme ARNAULT. – Merci Monsieur le Président. 

Chers collègues, je voulais apporter quelques petites précisions pour le domaine social notamment. Si le
Conseil département a engagé de nombreux travaux de concertation en 2017, il est important que ces travaux
aboutissent  dans  le  champ  des  politiques  sociales  à  la  naissance  de  cadres  d’actions  concrets  et
opérationnels dès 2018.

JOB TOURAINE, comme nous l’a dit notre collègue olivier LEBRETON, lancé sur le quatrième trimestre 2017,
sera ainsi le fer de lance de la politique de retour à l’emploi en Indre-et-Loire en 2018 avec l’extension à
l’application smartphone.

Les résultats prometteurs de cet outil en quelques mois, fin 2017, laissent présager une montée en puissance
de son objectif et ainsi permettre de conforter la diminution du montant des allocations versées au titre du
RSA, amorcée en fin d’année dernière.

2018 sera également l’année clé et fondatrice du nouveau cadre organisationnel du centre de vacances de
Longeville-sur-Mer à travers l’attribution d’une maîtrise d’œuvre pour 3,7 M€ de travaux -une quinzaine de
candidatures recevables sont en cours d’analyse- et l’attribution d’une délégation de service public avec la
réception de cinq candidatures en cours d’analyse également.

Après de longs mois de concertation et de collaboration partenariale, deux nouveaux cadres d’intervention ont
été définis élaborés et votés pour cinq ans, le deux février dernier. D’une part, le schéma de l’autonomie et
d’autre part celui de la prévention et de la protection de l’enfance et de la famille.

Fédérateurs,  ces  schémas  doivent  désormais  être  mis  en  œuvre  et  déclinés  dans  une  dynamique
opérationnelle et concrète et cela dès cette année.

C’est pourquoi, le 13 mars, comme vous l’a annoncé M. le Président, une réunion de lancement se tiendra
avec l’ensemble des partenaires et des acteurs des schémas pour présenter les étapes, le calendrier et les
premiers travaux à conduire dès 2018.

Je tiens à souligner la volonté de notre département de voir se concrétiser dès 2018, de premières actions.
Qu’il s’agisse dans le champ de l’enfance, de la mise en œuvre dès le deuxième trimestre de l’appel à projets
relatif à la mise en œuvre d’un dispositif innovant d’accueil, d’évaluation, de mise à l’abri et de prise en charge
des mineurs non accompagné. Entre avril et mai 2018, le dispositif sera opérationnel.

La publication d’un nouvel appel à projets relatif à la réorganisation territoriale de l’offre de placement éducatif
à domicile (PEAD) et éducative en milieu ouvert pour la rentrée de septembre 2018. Une nouvelle offre de
proximité sera proposée en la matière, que le Conseil  départemental aura déterminée dans le cadre d’un
dialogue partenarial certain sur la base d’un découpage de cinq plateaux territoriaux comme prévus dans le
schéma.

Le lancement d’une campagne de recrutement d’une quarantaine d’assistants familiaux dès ce printemps,
sans oublier la poursuite de la consolidation de la cellule de recueil des informations préoccupantes.

Qu’il  s’agisse  dans  le  champ  de  l’autonomie,  de  la  finalisation  de  l’expertise  technique  afin  d’identifier
territorialement dès ce printemps, un plan départemental des travaux de sécurité, de remise aux normes, de
rénovation ou de réhabilitation des EHPAD, à mettre en œuvre dans les cinq ans.

Du lancement dès le deuxième trimestre 2018 d’un appel à projets conjoint avec l’Agence Régionale de
Santé, pour la réalisation d’un établissement médico-social innovant pour l’accueil  de personnes souffrant
d’une  maladie  neurodégénérative  diagnostiquée  ou  de  troubles  cognitifs ;  personnes  âgées,  personnes
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handicapées vieillissantes.

La création d’un numéro de téléphone unique opérationnel dès la rentrée de septembre 2018 pour améliorer
la qualité de l’accueil et de l’information pour l’ensemble des personnes âgées et handicapées sur tout le
territoire départemental. 

C’est  la  mise  également  en  œuvre  d’un  nouveau  maillage  territorial  des  conseillers  autonomie  et  des
conseillers d’information dès ce premier trimestre pour une meilleure réponse de proximité devant garantir
une égalité de traitement sur tout le territoire.

Enfin, et pour conclure, je souhaite réaffirmer que les cadres de nos politiques de solidarité seront efficients et
n’auront de sens qu’à travers une mise en œuvre de proximité au plus près des usagers dans une cohérence
territoriale consolidée à l’appui d’une coordination et d’une complémentarité avérée avec chacun des acteurs
et partenaires impliqués. Je vous remercie.

M. le Président. – Merci Madame ARNAULT.

Juste une précision, et je les en remercie, les vigies des réseaux sociaux m’informent qu’une information
erronée viendrait, semble-t-il, de circuler. Je me suis bien exprimé, clairement, que le Président LARCHER
était l’hôte du Conseil départemental. J’ai simplement indiqué que sa visite se ferait en même temps que les
Assises du Journalisme. Je n’ai pas dit qu’il se rendait aux Assises du Journalisme, il ne s’y rendra pas  ! Il
sera seulement et exclusivement l’hôte du Conseil départemental. Je tiens à le dire ! il sera l’hôte du Conseil
départemental. Mais, pourquoi j’ai précisé que cela se situait en même temps c’est que je peux penser que
certains journalistes puissent être intéressés, dans le contexte actuel de crise agricole et de préparation de la
réforme constitutionnelle,  pour  venir  passer une heure avec le  Président  du Sénat,  mais  il  est  l’hôte  du
Conseil départemental durant toute sa visite. Je le dis pour ne pas laisser à cette manifestation un espoir, ou
qui serait démenti par un communiqué du Sénat dans l’après-midi. C’est pour cela que je tiens à le dire pour
être  très  clair.  Il  est  l’^hôte  du  seul  Conseil  départemental et  sa  visite  ne  concernera  que  le  Conseil
départemental sur le thème de l’intelligence des territoires.

La parole à M. LEMOINE, puis à M. BOURDY. 

Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – Monsieur le Président, chers collègues, une analyse en deux parties ; une partie un peu plus
politique et une partie plus analytique au niveau des dépenses et des recettes.

Dans la partie politique, je n’ai pas du tout la même vision que Pierre –dommage, il n’est pas là, mais je pense
que vous lui direz tous et je lui dirai moi-même- je n’ai pas la même vision que Pierre LOUAULT sur la loi de
finances et ce qui, finalement, va pénaliser le Département.

D’abord, on commence à dire, dans le document que l’on m’a donné, qu’on a commencé à demander des
contributions depuis 2014, ça a commencé bien avant puisque les contributions, vous le savez comme mo,
les restrictions ont commencé sous l’ère Sarkozy, ont continué sous l’ère Hollande. Donc, on n’est pas sous
pression depuis 2014, mais depuis bien plus longtemps et lorsqu’on commence à donner des critères de
convergence comme on nous les donne là, alors que cela fait depuis plus de 10 ans que l’on rabat notre DGF
et tout, je crois qu’il faut quand même le noter.

Le  deuxième  point,  c’est  qu’effectivement,  quand  on  est  bon  élève  et  qu’après  on  nous  redonne  des
contraintes supplémentaires, cela veut dire qu’on est deux fois pénalisés. On n’a pas à être très très heureux
de la  situation  parce que si  vous  avez  arrêté  vos dépenses de fonctionnement  depuis  trois  ans et  que
maintenant on vous dit qu’il ne faut pas les augmenter  de plus de 1,2 % et que l’inflation va être de 1,5 %, on
est pénalisé pour avoir été un bon élève et ça il faut quand même le noter, je ne suis pas dans le cocorico.

Deuxièmement, ce qui est très important, c’est qu’on va aller vers la déflation parce que si on a –et je ne mets
même pas les MNA dedans-  une progression des dépenses de fonctionnement de 1,2 % sur la période 2018-
2022, eh bien, on va, à un moment donné, aller en déflation. Et donc, une déflation, vous savez tous sa
répercussion sur l’emploi, sur la vie –pas des plus riches- mais de ceux qui triment -excusez moi l’expression
mais c’est comme cela que je le ressens-.

Donc, cette double norme qu’on veut nous donner, d’une part nous limiter à 1,2 % comme si nous n’étions
pas  suffisamment  grands  pour  savoir  quelles  sont  les  capacités  que  nous  avons  à  réduire  notre
fonctionnement et d’autre part, cette deuxième partie, puisque c’est la norme….  c’est parfaitement écrit dans
le document que vous nous avez remis, au niveau de l’investissement, je crois que là on en est train de régler
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la coupe des collectivités territoriales. Donc, pour moi, aujourd’hui, on n’est pas du tout dans un contexte où
on pourrait contractualiser avec l’Etat. Je considère qu’au contraire, c’est une agression que l’on n’a jamais
connue  malgré  les  agressions  des  deux  présidents  précédents,  je  mets  les  deux présidents  aussi  bien
Sarkozy  qu’Hollande,  là  c’est  une  agression  sans  précédent !  et  ça  c’est  un  truc  que  moi  je  ne
contractualiserai pas. Premier point, plus politique. C’est pour cela que j’ai une vision qui est complètement
différente de l’optimisme que l’on peut avoir sur ce que fait le Gouvernement sur ces points de vigilance parce
qu’à l’arrivée, on verra ce que cela donnera. 

Vous parliez, Monsieur le Président, des MNA. Je sais que le Département a fait beaucoup, contrairement à
tout ce qui a été dit, dans beaucoup d’organes de presse, ou par certaines associations. Je rappellerai juste
les chiffres que vous avez donnés, je les connais par cœur, 3 ,9 M€ en 2016. 11,7 M€  cette année, supposez
que les MNA soient dans le fonctionnement –supposons parce que nous ne le savons pas encore- vous
voyez où l’on va… ! Soit on commence à dire qu’on ne s’occupe plus des MNA, ou alors qu’est-ce qu’on
réduit ?

Donc, je pense qu’il faut faire très très attention à cette loi de finances que l’Etat nous impose en nous disant
qu’il faut être vertueux. Je pense qu’on est capable d’être vertueux sans qu’on nous donne des coups de
bâton.

Ça c’est la première partie plus politique, elle me tenait à cœur, vous le comprenez, parce que je pense que là
on va vraiment dans le mauvais sens et si on veut la mort des collectivités territoriales, il n’y a qu’à faire ça.

La deuxième partie a plus trait à notre Département car  j’ai des incompréhensions sur l’analyse financière qui
a été présentée. 

Dans ces incompréhensions, d’abord, lorsqu’on donne des graphiques, il est bien de donner des graphiques
avec les légendes complètes parce que pour celui qui n’a pas les tableaux excel et qui n’a pas les données,
on est  incapable  de savoir  à  quoi cela correspond. Je parle,  par  exemple,  du graphique page 106 –les
graphiques ne sont pas numérotés, alors que normalement on le fait- mais page 106 vous avez un graphique
où on vous dit que l’évolution du reste à charge des AIS, on vous donne 75 millions à peu près pour le RSA –
on connaît les chiffres- et puis vous avez deux autres colonnes –jaune et bleu- est-ce que c’est les restes à
charges ? on le pense quand même… à la charge de qui ? … Je pense qu’il  est  intéressant,  dans ces
exercices, de donner des graphiques complets.

Le deuxième point, page 107, où on nous dit que l’effort   le Département, depuis 2014, est impacté de 33 M€
en recettes cumulées. Moins 33 M€ . Moi, si je pars du CA 2014 sur la DGF aux OB 2018, je fais les calculs,
et là le graphique est parfait, il y a même les chiffres, je félicite ce graphique là, je n’arrive pas à – 33 M€,
mais à – 27M€. Il y a un écart que je n’arrive pas à comprendre parce que je n’ai pas les données excel, je lis
le document. Donc là je ne comprends pas trop.

Ce qui fait que, si je me reporte après, au graphique un peu plus loin sur la capacité des endettements, page
110, là, j’ai une divergence forte entre ce que vous m’avez donné ce matin et le document, puisque dans ce
que vous m’avez ce matin, j’ai 44,23 M€ d’autofinancement, ici j’en ai que 33 M€. 33 m€ d’autofinancement
avec des recettes de 514 M€ et des dépenses de fonctionnement de 480 M€.  Là, il y a 10 M€ d’écart, je ne
sais  pas  d’où  viennent  ces  10  M€  d’écart  entre  les  deux,  qui  fait  que  si  je  calcule  la  capacité  des
endettements, avec les chiffres que j’ai sur le document, moi j’arrive à une capacité de désendettement plutôt
de 10 ans au lieu de 8 ans. Mais, ceci dit, cela ne m’effraie pas parce que la capacité d’endettement jusqu’à
maintenant on la calcule grosso modo pour une durée d’investissement de 15 ans, et dans les emprunts en
cours il y a les emprunts du périphérique, qui sont, j’espère, des emprunts plutôt de 40 ans ! ce qui veut dire
que la capacité des endettements n’est probablement pas de 8 mais plutôt de 5 ; et du reste, la capacité de
désendettement de 5 c’est ce qui avait été présenté l’an dernier aux dernières OB -5 – 6 – C’est cela que je
ne comprends pas ; vous n’êtes pas forcé de me donner la réponse tout de suite, je vous donne juste mes
interrogations.

Dans ces interrogations, et cela va exactement dans le même plan, c’est que dans un cas, les tableaux que
-l’on m’a donnés, disent que je vais emprunter cette année 60 M€, c’est le graphique … excusez-moi de vous
parler des graphiques –page 112- alors  que,  cela me convient  beaucoup mieux,  ce que l’on m’a donné
aujourd’hui c’est un emprunt seulement de 44 M€. ce qui a quand même une répercussion importante sur la
capacité de désendettement puisque c’est l’encours divisé par l’emprunt que l’on va faire.

Voilà un peu toutes les incompréhensions que j’ai  sur ce document.  J’ai  un peu de mal à m’y retrouver
d’autant plus que les documents que l’on m’a donnés aujourd’hui ne sont pas tout à fait les mêmes. 

Après, derrière cette analyse là, quelles sont mes grandes questions, non plus financières, mais en matière
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de personnel ?...je vois que tu me regardes Thomas … je me dis que c’est très bien, à la RH, d’avoir essayé
d’optimiser au maximum d’autant plus que le numérique arrive, mais à un moment donné lorsqu’on dit qu’on a
fait une pression au maximum de ce que l’on peut faire, avec 0% entre 2015 et 2017, et qu’on a fait en sorte
que les personnels qui partent ne soient pas remplacés, je dis, attention, à un moment donné, la surcharge
arrive… Le personnel, il est comme nous, il a deux bras, une tête et il faut quand même qu’il ne soit pas mis
sous une pression colossale. Je ne sais pas ce qu’en est la situation ; c’est ma crainte au vu de l’analyse
financière, Thomas je pense que tu vas me répondre.

La deuxième question, Monsieur le Président, et je m’arrêterai là parce que vous allez finir par dire que je suis
bavard  ce  matin….  J’ai  deux  questions ;  une  question  de  remarques,  et  l’autre  question  c’est  réduire
progressivement le soutien de la construction de logements sociaux parce que la Touraine n’est plus sous
tension… c’est peut-être vrai, peut-être pas vrai… Je ne sais pas mais je veux avoir des informations… et
dernière question, c’est très important sur la période 2018 – 2022, c’est qu’on était très heureux en 2017
d’avoir des droits de mutation à très haut niveau, on a presque dit que c’était une aubaine  ; en 2018 on voit
que cela continue et on est très heureux que cela continue…

M. le Président. – Pas sûr, pas sûr ! ça fléchit un peu !

M. LEMOINE. –… On espère que cela va continuer ! ça fléchit mais très peu Monsieur le Président, ou alors
les échelles sont mal faites…mais pour moi très peu ! Et je vois quand même que 2019-2020-2021-2022 on
continue avec des droits de mutation à une hauteur jamais connue depuis 2013. Est-ce que tout cela est très
logique ? Voilà mes questions.  J’ai  été un peu long,  mais  je pense qu’avec mes collègues,  quand on a
préparé cette journée d’orientations budgétaires, on avait toutes ces questions à vous poser pour comprendre
le budget qui va venir parce que ce n’est pas le tout de dire « je le vote » ou « je m’abstiens » il faut savoir
pourquoi on le fait. 

M. le Président. – Je vais reprendre les éléments de ton intervention.

D’abord les éléments que tu qualifies toi-même de politiques. C’est vrai que les ponctions sont anciennes
mais chacun reconnaîtra objectivement que l’aggravation très forte date de 2014, c’est incontestable, parce
qu’il y en avait eu avant mais là, la proportion a été très forte, puisqu’on était à 30 M€  c’est pour ca que le
chiffre exact est bien de 33 M€ mais chaque année parce qu’en fait, si on voulait être juste, quand on a
baissé, la première année, de 10 M€ ça vaut pour les années suivantes et en deuxième année, c’est-à-dire
que la réalité elle est plus importante encore. 

La  question  de  la  péréquation  des  dépenses  de  fonctionnement  est  un  sujet  majeur  et  là  on   change
totalement de système et avec des incertitudes. Certains se demandent même si on ne pourrait pas faire une
péréquation régionale de l’effort des conseils départementaux… c’est- à dire que s’il y en a un qui ne peut pas
arriver à 1,20 on dira à l’autre « vous êtes à un peu moins, vous pourriez faire encore un petit effort »… on est
vraiment dans des choses que l’on n’a jamais connues. Il faut le dire. Or, c’est très difficile, effectivement, je te
rejoins parce que c’est  quoi  le  fonctionnement ? le fonctionnement,  c’est  le  fonctionnement  des services
publics. Dans le même temps, on nous demande de baisser la dépense, mais on nous envoie tout le monde
au guichet ; la CAF tout est par internet, dans les communes ce sont les passeports, les cartes d’identité avec
trois mois d’attente, les cartes grises –je n’en parle pas- et on peut allonger la liste… Donc, on nous fait la
voiture-balai du service public et en même temps, on dit qu’il ne faut pas augmenter les dépenses. On ne va
pas savoir faire longtemps ! Il faut le dire parce que le fonctionnement c’est le fonctionnement du service
public départemental et effectivement, là où je te rejoins c’est que pour les RH on est très attentif parce qu’on
ne fait pas porter l’effort de manière uniforme, il y a des secteurs… c’est quoi le service public territorial  ? c’est
le social, c’est les routes, c’est dans les collèges. Je prends l’exemple des collèges, on remplace trois fois
plus que l’Etat antérieurement ; oui mais on a des personnels qui, à 23%, ont des restrictions médicales parce
que ce sont des métiers durs et la pyramide des âges est élevée. Voilà une réalité à prendre en compte. 

Par contre, là où je te rejoins, c’est que la contractualisation ce n’est pas qu’un effort supplémentaire, c’est un
changement complet de doctrine. Pour moi, la contractualisation marque la mort, de fait, de la loi DEFERRE
qui s’appelait, je le rappelle, en mars 1982, Droits et libertés des régions, départements et communes. Où
sont les droits et libertés quand on vous augmente les dépenses et que l’on vous bride les recettes ? C’est un
vrai  sujet !  c’est  pour cela  que je  dis  qu’on fait  tout  pour être  dans l’épure,  la  signature qui  est  d’ordre
symbolique, ce sera un autre sujet mais on attendra un petit peu de voir.

Sur  le  sujet  plus  technique,  d’abord,  mon  cher  collègue,  il  faut  te  rassurer… Je  te  donne  acte  de  tes
remarques…je dirai qu’il y a des légendes qui ont sauté notamment dans ce document important ; parce que
le  documentl  a  été  imprimé  avant  et  on  avait  pris  la  précaution,  page  102,  qui  ne  t’a  pas  échappé :
« remarque préliminaire : les données sont encore provisoires au moment de l’élaboration de ce document »
mais que les légendes aient sauté  je reconnais que c’est malheureux ; tout à fait d’accord. Je te confirme que
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l’autofinancement est bien de 44 M€, que la capacité de désendettement est bien de 4 ans fin 2017, et que la
baisse de DGF a bien été de 33 M€. Le document avec les chiffres les plus précis, c’est le power point qui
vous a été présenté. Celui-ci ayant été fait antérieurement avec des éléments qui bougent un peu.

Voilà les quelques éléments que je voulais te dire mais le plus important que je retiens de ton intervention,
c’est ce qui est lié à la contractualisation qui est un changement complet d’approche entre Etat et collectivités
locales. Je rappelle qu’on n’a pas été invité à contractualiser avec le budget de l’Etat, qui lui est voté en déficit
et nous il est voté en équilibre. Je le dis comme cela mais c’est juste pour être taquin. 

Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. – Ce qu’ a dit Dominique, c’est, en gros, ce que je voulais dire, on est dans un pari pascalien, et
si je suis Pierre LOUAULT, il rejoint ce que disait Pascal, il est plus avantageux de croire que notre contrat
sera positif.

Ce qui m’inquiète, je l’ai dit l’autre jour en cinquième commission, c’est que nous avons fait, les uns et les
autres, des efforts parce que les efforts de remplacement que vous évoquez dans les collèges et dans les
EHPAD, cela a été fait il y a déjà longtemps. Ces efforts là, nous les avons faits, et il ne faudra pas que l’on
soit  traité  comme les  départements  qui,  eux,  n’ont  pas  fait  les mêmes efforts.  C’’est  ce   qui  m’inquiète
particulièrement et nous y serons, les uns et les autres, extrêmement attentifs.

Le problème des MNA que vous avez évoqué, avec le partage… de manière très précise d’ailleurs, excellente
idée..  avec le  partage avec l’Etat,  chacun dans sa compétence accepté cela me paraît  être un élément
essentiel.

M. le Président. – Merci Patrick. 

Madame ZULIAN puis M. GELFI.

Mme ZULIAN. – Merci de me donner la parole, Président ; mes chers collègues, on avait tout particulièrement
noté les 18 M€ attribués aux collèges,  c’est  très bien.  Cet effort  nous convient  tout  à  fait  et  nous nous
félicitons absolument de ces 18 M€ et des 8 M€ aux gros travaux donc pour l’année 2018.

Par rapport au PPI, on a ce PPI sur 2019-2025, les efforts notamment les 8 M€ sur les gros travaux, est-ce
qu’ils seront reportés également tous les ans en plus du PPI ? et à propos du PPI, celui-ci a été finalisé, et le
prochain… il  est en cours, on est bien d’accord, mais la question c’était : est-ce qu’on pourrait participer,
quelqu’un de l’opposition, à l’élaboration de manière à bien comprendre quels sont les critères ?... 

M. le Président. – Je te réponds immédiatement. Je l’avais dit en séance ici-même à la précédente session, il
va y avoir un comité de pilotage sur le PPI animé par Judicaël OSMOND auquel toutes les sensibilités de
notre assemblée seront associées. Il y a un travail préparatoire par les services qui a bien avancé, et il y aura,
comme on l’a fait à la fois pour tous les grands sujets, pour tous les schémas, on est tous élus à part égale et
il faut que tout le monde puisse apporter sa contribution. 

Sur le PPI lui-même, je te remercie de souligner ; c’est un effort très important parce qu’il y  aussi des attentes
importantes et puis c’est un sujet majeur avec les EHPAD et on est vraiment au cœur des compétences
départementales. On a fait un gros effort cette année, on sait qu’il y a des sujets qui nous attendent  : Azay-le-
Rideau est  en cours,  on a des restructurations importantes,  je  dirai,  qui  sont  à programmer,  je  pense à
Savigné, mais là aussi il faut revoir entre Savigné-sur-Lathan et Château-la-Vallière. Vous avez un collège qui
était plein il y a 20 ans, qui s’est à moitié vidé, il y en avait un qui était à moitié vide  qui s’est rempli, plus que
rempli.  ON  a  aussi  des  mouvements  démographiques  qui  font  que  sans  augmentation  de  collégiens,
globalement, les répartitions posent des fois problème ici ou là parce que la démographie évolue. On a même
pour la rentrée prochaine des choses à faire en urgence. On a des matériels, on a des demi-pensions, on
veut accélérer également le numérique… mais c’est justement tout cela qui fera l’objet du PPI et c’est tout
cela que l’on a voulu, d’ores et déjà, accélérer. On a pris un peu d’avance en se disant que les droits de
mutation ont rendu plus que ce que l’on attendait ; le principal fléchage va sur les collèges et les EHPAD. Je
crois que l’on est tous d’accord. Mais le PPI, on le votera surement en juin, avant l’été , je l’ai demandé à
Judicaël… mais il finissait, il attendait que le travail préparatoire des services soit bien collationné pour vous
présenter déjà une première copie sur laquelle le COPIL pourra travailler, mais tout le monde sera associé.
On fera un COPIL, pas limité, sur ce sujet, si tel ou tel, à un moment, veut dire quelque chose, c’est de droit,
on ne fera ps de formalisme.

Monsieur GELFI.
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M. GELFI. – Merci Monsieur le Président. Avant de répondre à mon collègue LEMOINE et le rassurer sur les
RH, je voulais redire que je ne partage pas un grand enthousiasme sur ces demandes de l’Etat parce que …
c’est écrit dans le document « l’effort demandé aux collectivités apparait déconnecté de leur poids réel dans la
dette et le déficit public » je pense que tout est écrit et je ne partage pas l’enthousiasme de certains sur ces
points des demandes de rigueur budgétaire de la part de l’Etat qui, tous les ans, est en déficit important et
n’est pas capable de présenter des comptes équilibrés.

Sur les RH, tu as raison Dominique, et on est très attentif là-dessus. Il y a eu un gros travail qui a été fait dans
le cadre des REVAD, d’essayer de contraindre la masse budgétaire. C’est passé par des arbitrages sur des
postes, mais pas que… et cela ne peut pas passer que par cela, parce qu’on est aussi là pour rendre un
service public de qualité et cela passe aussi par des conditions de travail décentes pour nos agents.  On y a
travaillé,  on y  a  été  attentif.  Il  y  a  d’autres leviers  importants,  la  dématérialisation,  la  modernisation,  les
changements de méthode de travail et une réforme plus de fond qui est importante qui ne dit pas que tout est
mal mais qui touche plus au management de proximité et là il y a un gros travail, on y est très attentif parce
que c’est surtout sur le gros morceau de nos politiques, le social, et on y est très attentif avec Nadège et on
en est bien conscient et il y a un gros travail en cours, très gros travail, mais c’est quelque chose qui doit être
fait en étant posé dans le dialogue, avec les directions et rassure-toi là-dessus, on y regarde et là il y a eu un
temps fort sur les réorganisations. Maintenant, il faut qu’elles soient digérées, on ne peut pas être dans le
mouvement perpétuel là-dessus. Il y a eu des gros efforts qui ont été faits, maintenant les choses se posent et
on va être sur un travail de fond sur  ces changements de méthode de travail et aussi sur l’encadrement de
proximité.

M. le Président. – Merci Thomas. Il est vrai que sur le terrain, le Département, avec les CCAS, est le seul qui
réponde. Il faut bien voir qu’on est la dernière ligne du service public parce que, quand les personnes trouvent
la porte close ici ou là, ils vont où ? Ils vont à ce qui reste ouvert, et ce qui reste ouvert c’est quoi ? ce sont les
communes et c’est le service social départemental. ON ne peut pas dire à quelqu’un « non, rentrez chez
vous » pour quel que problème que ce soit. Or, chacun son raisonnement, sauf que les raisonnements de
chacun ne font pas un vivre ensemble. Qu’est-ce qui supporte la charge ? C’est le Département. On a des
équipes qui, des fois, sont à la peine parce qu’elles ressentent cette charge croissante. Quand vous avez les
travailleurs sociaux qui sont appelés des fois nuitamment pour juger si un jeune est mineur ou pas. Mais vous
imaginez ce que cela représente comme charge, comme stress, avec la responsabilité qui s’y attache ? Donc,
c’set compliqué. Les gens se le prennent en pleine face…. C’est compliqué aussi. Mais dans les gestions des
RH, il faut être très attentif aux questions de terrain, parce que, quand il y a des trous dans la maille parce
qu’il y a un arrêt de maladie ou autre, si ce sont les collègues qui, trop longtemps, portent la charge, ils
faiblissent aussi. Donc, il faut que l’on soit vigilants. 

Pour vous donner un exemple, en février,  si on projette l’évolution sur l’année, on a déjà consommé les
enveloppes de remplacement par des contractuels. Il faut essayer de comprendre ce qui se passe et pourquoi
cela s’accélère. Voilà une réalité, mais d’un autre côté on le fait quand même parce que sinon on va avoir des
problèmes ici ou là, et des problèmes que l’on peut comprendre quand on nous les précise.

Madame TOURET.

Mme TOURET. – Merci Président. Simplement pour une petite réponse à Dominique, je vais faire un peu de
politique,  mais c’est  mon ressenti… Quand il  met MM. SARKOZY et  HOLLANDE sur  la même longueur
d’ondes, je dirai que je fais une petite différence -c’est là où on est différent-  je veux dire que M. SARKOZY a
continué à arroser les collectivités pour qu’elles puissent investir, il a laissé une dette certes, mais il y avait
une crise connue et M. HOLLANDE, derrière, bien évidemment, a voulu faire économiser en donnant moins
aux collectivités mais il a multiplié la dette, cherchons l’erreur….

M. le Président. – On est au Conseil départemental 2018, les deux ont disparu du radar national, faisons avec
ce que l’on a aujourd’hui.

Dominique, un mot ! un mot mesuré !... à ta façon !

M. LEMOINE. – A ma façon et mesuré, la dette ce n’est pas un gros mot. Une dette, pour investir, ce n’est pas
un gros mot. Aujourd’hui, lorsqu’on parle de la dette, on est toujours en train de dire que c’est un gros mot. Si
la dette est faite pour investir dans de l’actif qui va rapporter après à l’Etat, à la collectivité, etc. et qui va
permettre d’aller vers l’amortisseur social, ce n’est pas un gros mot.

Si la dette est faite pour payer du fonctionnement, là, je suis d’accord avec toi, c’est un gros mot. Donc, je ne
suis pas pour réduire à tous les coups la dette surtout lorsque les emprunts sont à moins de 1 %, ma chère
collègue.

Retour sommaire



M. le Président - Il n'y a pas de vote, c'est un "dont acte".
 
 Le Conseil départemental, après en avoir délibéré, décide d'en donner acte à M. le Président.
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2        COMMANDE PUBLIQUE - COMMUNICATION OPÉRÉE EN APPLICATION
DE L'ARTICLE L3221-11 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS

TERRITORIALES (ID WD : 8723)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Liste des marchés et avenants passés en 2017

Par délibération du 23 Février 2016, prise en application de l’article L3221-11 du Code Général des Collectivités
Territoriales, le Conseil  départemental a donné délégation au Président, pour toute la durée du mandat, pour
prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des  marchés  et
accords-cadres lorsque les crédits sont inscrits au budget.

Aussi, conformément aux dispositions de l’article précité, il m’appartient de vous faire part des conditions dans
lesquelles cette compétence déléguée s’est exercée durant l’année 2017.

Ainsi,  la  présente  communication  concerne  les  marchés  formalisés,  et  les  marchés  passés  sur  procédures
adaptées en raison de leur montant. S’agissant de ces derniers, je vous rappelle que le plafond était pour l’année
2017 de 209.000  €  hors taxes pour les marchés de fournitures et services, et de 5.225.000 € hors taxes pour les
marchés de travaux.

Il est précisé que l’avis relatif aux seuils de procédure publié au JORF du 31 Décembre 2017 a porté ces seuils à
partir du 1er Janvier 2018 à 221.000 € hors taxes pour les marchés de fournitures et services, et 5.548.000 € hors
taxes pour les marchés de travaux.

Les tableaux annexés à ce rapport présentent un état détaillé arrêté au 31 décembre 2017 desdits marchés
(annexe 1) et avenants y afférents (annexe 2).

M. le Président.  – Je précise, mes chers collègues, que la responsabilité qui est la nôtre, c’est l’écriture du cahier
des charges, parce que la manière, dans le cahier des charges, cela induit un résultat et la commission, les
collègues qui sont à la commission ont les mains liées par les critères qui sont fixés par les cahiers des charges
pour les décisions. Quand on regarde le cahier des charges, si les décisions avaient été autres, je parle sous le
contrôle de la Présidente, on nous le reprocherait. Il faut toujours lire dans vos délégations, très attentivement, ce
que l’on vous propose dans le cahier des charges.

Je  prends  un  exemple  simple,  vous  avez  un  marché  global  parce  que  c’est  plus  simple  pour  le  service
départemental.  Mais  si  vous  faites  quatre  lots  territoriaux,  ce  ne  sont  pas  les  mêmes  entreprises  qui  vont
soumissionner parce que ce sont les entreprises locales qui vont soumissionner. Si vous faites un lot global vous
favorisez moins les PME localisées qu’une entreprise plus forte qui peut casser les prix. Tout cela est capital pour
le tissu économique tourangeau notamment artisanal. Donc, soyons très vigilants, soyez très vigilants dans vos
délégations sur l’écriture des cahiers des charges et sur la taille des lots.

En entretien, par exemple, de véhicules, j’ai demandé qu’il y ait des lots… il ne faut pas qu’il y ait un lot par
canton, mais il faut qu’il y ait des lots territoriaux. Un garagiste de Bourgueil n’a pas à aller réparer une voiture à
Bléré. Cela ne me paraît pas forcément pertinent. Il faut faire attention… Je sais que Jocelyne est très attentive
mais cette écriture des cahiers des charges est très importante dans les consignes que vous avez à donner aux
services. 

Je remercie Jocelyne et tous les membres de la commission d’appels d’offres car c’est un lourd travail, elle se
réunit souvent, longtemps, vous faites tout pour qu’il n’y ait pas de manque de quorum et c’est un travail très
bénévole et très ingrat. Merci, vraiment.
 
 
 
 
 

Retour sommaire
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de donner acte à Mr. le Président de cette communication
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3        DÉSIGNATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL POUR
SIÉGER AU SEIN DES ORGANISMES EXTÉRIEURS (ID WD : 9180)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

La représentation de la collectivité au sein de certains organismes extérieurs doit être revue pour prendre en
compte les décisions intervenues depuis la séance du Conseil départemental du 17 novembre dernier.

IUT de Tours – Conseil d’administration

La représentation du Conseil  départemental  au sein  du Conseil  d’administration de l’Institut  Universitaire  de
Technologie  (IUT)  de  Tours  était  jusqu’à  présent  assurée  par  M. Xavier DATEU (titulaire)  et
Mme Cécile CHEVILLARD (suppléante).  Mme CHEVILLARD, pour des raisons personnelles,   ne désirant  plus
faire en faire partie, je vous propose Mme Barbara DARNET-MALAQUIN pour la remplacer en tant que titulaire et
M. DATEU suppléant pour représenter la Collectivité au sein du Conseil d’administration de l’IUT.

Conseil de l’UFR Lettres et Langues

Le conseil  de l’UFR Lettres et  Langues de l’Université  de Tours vient  d’être  renouvelé.  La désignation d’un
représentant du Conseil départemental, ainsi que de son suppléant, est ainsi sollicitée pour le nouveau mandat
qui  débute.  Il  vous est  proposé de maintenir  la  précédente désignation,  à savoir  Mme Nathalie TOURET en
qualité de titulaire et Mme Mounia HADDAD en qualité de suppléante.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de désigner Mme Barbara DARNET-MALAQUIN comme représentante titulaire du Conseil départemental au
sein du Conseil d’administration de l’Institut Universitaire de Technologie (IUT) de Tours, et M. Xavier DATEU
comme son suppléant.

- de  désigner  Mme Nathalie TOURET comme représentante  titulaire  du  Conseil  départemental  au  sein  du
Conseil de l’UFR Lettre et Langues de l’Université de Tours, et Mme Mounia HADDAD comme sa suppléante.

2 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE
3ème C - Infrastructures et Transports

3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

4        DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT À LA COMMISSION LOCALE DES
TRANSPORTS PUBLICS PARTICULIERS DE PERSONNES (ID WD : 9215)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Le présent rapport a pour objet de désigner M. Thomas GELFI en qualité de titulaire et M. Jean-Pierre GASCHET
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en qualité de suppléant à la Commission locale des transports publics particuliers de personnes.

En  remplacement  des  Commissions  départementales  et  communales  créées  par  le  décret  n°86-427  du
13 mars 1986 portant création de la Commission des taxis et des voitures de petite remise, le décret n°2017-236
du  24 février 2017  prévoit  la  création  dans  chaque  département  d’une  commission  consultative  dénommée
« Commission locale des transports publics particuliers de personnes ».

Cette commission, présidée par le Préfet du département, comprend, outre un collège de représentants de l’État
et des professionnels, un collège de représentants des collectivités territoriales composé de membres siégeant au
titre  de  la  compétence  d’autorité  organisatrice  ou  d’autorité  chargée  de  délivrer  des  autorisations  de
stationnement.

La Commission locale des transports publics particuliers de personnes établit chaque année un rapport rendant
compte de son activité et  de l’évolution du secteur  des transports publics particuliers  de personnes dans le
périmètre de son ressort géographique.

Mme la Préfète me demande de désigner un représentant pour siéger au sein de cette commission. La durée du
mandat est de trois ans.

Je vous propose de désigner comme représentant de notre collectivité M. Thomas GELFI en tant que titulaire et
M. Jean-Pierre GASCHET en tant que suppléant.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

-  de  désigner,  pour  une  durée  de  trois  ans,  Monsieur  Thomas  GELFI  en  qualité  de  titulaire  et
Monsieur Jean-Pierre GASCHET en qualité de suppléant à la Commission locale des transports publics
particuliers de personnes

Désignation de l’organisme Commission locale des transports publics
particuliers de personnes

Fondement juridique Décret n°2017-236

Nombre de délégués 1 titulaire – 1 suppléant

Représentants du Conseil départemental Titulaire :
M. Thomas GELFI

Suppléant :
M. Jean-Pierre GASCHET

Service Direction des Routes et des Transports

3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

5        CONVENTION ENTRE LE DÉPARTEMENT D'INDRE-ET-LOIRE ET TOURS
MÉTROPOLE VAL DE LOIRE RELATIVE AUX LIMITES DE L'ENTRETIEN

ENTRE LES ROUTES DÉPARTEMENTALES ET LES ROUTES
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MÉTROPOLITAINES (ID WD : 9205)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Dans le cadre de la mise en œuvre du transfert de la voirie départementale à Tours Métropole Val de Loire
(TMVL), il convient de fixer par voie de convention les limites de l’entretien entre les routes départementales et les
routes communautaires ainsi que les tâches afférentes à cet entretien.

Le Département d’Indre-et-Loire et la Métropole Tours Métropole Val de Loire se sont entendus, par voie de
convention en date  du 29 décembre 2017,  pour que la  Métropole  exerce à  l’intérieur  de son périmètre  et  à
compter du 1er janvier 2018, par transfert, en lieu et place du Département, l’entretien, l’exploitation et la gestion
des  routes  départementales  classées  dans  le  domaine  public  routier  départemental  ainsi  que  de  leurs
dépendances et accessoires.

I.     Convention définissant les limites d’entretien  

La présente convention précise, d’un commun accord, l'étendue des dispositions propres à l’entretien des routes,
de leurs dépendances et de leurs équipements, ainsi que des ouvrages d’art. Ces entretiens concernent des
sections de routes départementales ou métropolitaines localisées sur le territoire d’une des deux collectivités et
entretenues par l’autre.

En effet, les limites administratives ne sont pas adaptées aux interventions d’entretien et il convient de définir une
limite plus appropriée d’une part facilement localisable et d’autre part permettant aux véhicules et engins de faire
demi-tour. Ainsi, dans la plupart des cas, des carrefours ont été retenus selon une répartition équitable entre les
deux collectivités. Le Conseil départemental entretien 1 956 m de routes en plus, mais 2 ouvrages d’art en moins.
Toutefois, la nature de certaines voies (2x2 voies) ou de certains ouvrages compense ces écarts.

II.     Entretien des routes, ainsi que de leurs dépendances et équipements   

Les limites des routes et de leurs dépendances comprennent l’ensemble de l’entretien courant.

Sont exclus, les grosses réparations et réfections des chaussées, les créations ou renouvellements généraux des
équipements qui restent de la responsabilité du gestionnaire.

III.     Entretien des ouvrages d’art   

Dans  le  cadre  du  périmètre  géographique  du  transfert  défini,  les  limites  des  ouvrages  d’art  et  de  leurs
dépendances comprennent l’entretien courant. 

Sont exclues, les réfections et grosses réparations qui restent de la responsabilité du gestionnaire.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver les termes de la convention définissant les limites de l’entretien des routes et ouvrages d’art,
ainsi que les tâches afférentes à cet entretien entre le Conseil départemental d’Indre-et-Loire et Tours
Métropole Val de Loire,

 d’autoriser M. le Président à la signer au nom et pour le compte du Département.
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

6        CONTRAT D'OBJECTIFS 2018-2021 ENTRE LE CONSEIL
DÉPARTEMENTAL D'INDRE-ET-LOIRE ET L'UNIVERSITÉ DE TOURS

(ID WD : 8841)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Alexandre CHAS

Le Conseil départemental d’Indre-et-Loire renouvellera son partenariat avec l’Université de TOURS dans le cadre
d’un  Contrat  d’objectifs  sur  quatre  ans  (2018-2021),  recentré  sur  l’innovation  et  la  culture.  Il  entend  ainsi
accompagner l’Université tourangelle dans la diffusion de ces deux domaines et contribuer à son rayonnement
national et international.

L’objectif est de favoriser l’insertion des étudiants et des chercheurs dans le tissu économique local et de valoriser
la recherche au bénéfice de l’innovation dans les entreprises. Ce contrat vise aussi à faciliter l’accès à la culture
des étudiants, l’accueil de résidences d’artistes et l’intégration des étudiants étrangers et contribuer ainsi à la
renommée de l’Université de TOURS.

Il  est  proposé  de conclure ce nouveau contrat  du 1er janvier  2018 au  31 décembre  2021.  En  accord avec
l’Université,  celui-ci  pourra  être  aménagé  par  voie  d'avenant  d'une  année  supplémentaire  en  fonction  de
l’avancement des projets.

Dans le cadre de ce partenariat une enveloppe de 1 329 000 € (répartis sur quatre ans) a été inscrite au projet de
budget départemental 2018. 

Le Département, sur cette dépense non obligatoire relevant d’une compétence de l’Etat a décidé de cibler son
partenariat sur deux axes facilement identifiables :

- L’innovation et la recherche (810 000 €)

Le Conseil départemental entend poursuivre son soutien à l’insertion des étudiants et des chercheurs dans le
tissu  économique,  notamment  en  ce  qui  concerne  la  sensibilisation  des  étudiants  à  l’entrepreneuriat  et
l’organisation de la semaine de l’insertion professionnelle. Par ailleurs, le Département oriente son intervention en
faveur d’une dynamique de transfert de l’innovation du secteur public vers les PME et de l’accueil de start-ups en
lien avec des laboratoires de recherche, notamment dans le domaine des biotechnologies, afin de favoriser le
développement des jeunes entreprises et la création d’emplois. Enfin, il souhaite contribuer au rayonnement de
l’Indre-et-Loire à travers une aide à l’organisation de rencontres scientifiques de niveau international, dont les
retombées économiques et touristiques ne sont pas négligeables pour la Touraine.

- L’accès à la culture et le rayonnement de l'Université (519 000 €)

Le Conseil départemental préserve son soutien à l’accès à la culture pour les étudiants en leur permettant, via le
Passeport Culturel Etudiant, d’accéder gratuitement aux monuments départementaux et aux résidences d’artistes
contribuant au rayonnement de la Touraine. Par ailleurs, il est prévu la définition et la mise en œuvre d’un projet
de recherche et de valorisation autour de la Cité Royale de Loches. Enfin, en investissement, deux nouvelles
actions  sont  prévues :  l’aménagement,  d’une  part,  de  la  bibliothèque  musicale  Jean-Yves  COUTEAU pour
augmenter sa capacité de stockage et, d’autre part, la transformation de l’amphithéâtre du site du Plat d’Étain en
salle polyvalente, permettant de développer l’Université du Temps Libre et de concourir à la diffusion de la culture
scientifique au plus grand nombre.

La convention correspondante entre le Département et l’Université de TOURS, figurant en annexe, définit les
objectifs de façon détaillée et les modalités d’attribution de l’aide départementale.

M. le Président. – C’est peut-être le plus important rapport, en dehors des OB, de cette session, très important.

Pour l’investissement, je suis d’accord ; sur le rayonnement, je suis saisi d’un doute sur la somme. Je demande
que l’on vérifie, parce que sur l’investissement, effectivement, c’est le BIOLAB et l’Amphithéâtre mais que l’on
vérifie le reste…

M. CHAS. – Pendant que l’on vérifie, voici quelques petites précisions. Sur l’innovation et la recherche, deux
sujets majeurs qu’on vous propose d’arbitrer.
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Le  premier  c’est  l’accompagnement  du  projet  BIOLAB  qui  est  un  incubateur  pour  les  entreprises  en
biotechnologie. On a, en région Centre, la chance d’avoir un écosystème qui est en train de se mettre en place,
d’entreprises liées justement au domaine des biotechnologies, et nous n’avons pas de site d’accueil. Le seul site
que l’on a en Indre-et-Loire, c’est le site MAME, qui s’adresse principalement aux entreprises du digital. Il nous a
semblé intéressant d’accompagner fortement l’Université pour accueillir  un bâtiment dédié,  au centre-ville  de
Tours, et qui nous permettrait de répondre à cette demande grandissante de ces petites entreprises, qui, si elles
ne trouvent pas rapidement de point d’attache, en Touraine voire à côté, malheureusement, nous quittera.

Deuxième sujet, un peu plus simple, la problématique de l’Amphithéâtre, on souhaite accompagner l’Université à
réhabiliter  complètement  son  grand  Amphithéâtre.  Ce  sont  les  deux  sujets  de  la  rubrique   investissement,
innovation, recherche. On a les chiffres, Président ? Il n’y a pas d’erreur.

M. le Président. -  C’est surtout en investissement, le plus important c’est de rendre lisible, plutôt que de dire « on
va un bout puis les autres feront  un bout » le Département s’est  entendu avec l’Université pour dire que le
BIOLAB et l’Amphithéâtre c’est le Département. Au moins, cela rend visible et la Métropole financera autre chose
avec la Région, etc. 

Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – La première remarque, vous l’avez faite, c’était la visibilité de notre action et donc elle ne tient
plus.

La deuxième, c’est plutôt une question : comment s’organise, je vois « organisation de colloques internationaux »
on donne les  50 K€ à l’Université et elle en fait ce qu’elle en veut ou est-ce que ce sont des dossiers instruits au
niveau du Département ? parce que j’ai été sollicité par un chercheur la semaine dernière qui va organiser un
congrès international où il y aura un peu plus de 1 000 personnes sur les matériaux du futur et il me demandait si
le Département pouvait aider ce congrès. Je n’ai pas su répondre, je vous le dis tout de suite... comme je vois
qu’il y a une ligne, comment cela s’organise-t-il ? c’est une proposition que l’on fait au Département ou c’est plutôt
50 K€ que l’on donne à l’Université et elle en fait ce qu’elle souhaite ?

M. le Président. – Monsieur CHAS.

M.  CHAS. –  C’est  toi  qui  vois !  on peut  faire  des  deux façons.  Dans le  cadre  de  la  convention,  c’est  une
convention dans laquelle on a les lignes des événements sur lesquels on participe ; je pourrais, si cela t’intéresse,
te les donner dans les détails, c’est intéressant, il y en a 6 ou 7 ; et après, soit effectivement tu passes par nous et
moi je valide avec l’Université, soit tu passes par eux et eux nous demanderont, derrière, notre accord… Le
Président dit qu’il vaut mieux passer par nous.

M. LEMOINE. – Je vais demander au chercheur qu’il te contacte à ce moment-là.

M.  CHAS. – Passe par nous,  ce sera plus simple.  C’est  vrai  que c’est  intéressant,  il  y  a,  en plus,  dans la
convention, je ne sais pas si elle est jointe en annexe du rapport mais il y a les gros sujets d’investissement dont
je viens de vous parler, les deux principaux mais à côté tu as tout un tas d’actions intéressantes notamment, tu as
des soutiens à certaines thèses, de l’accompagnement à des formations, le passeport étudiant, des séminaires et
des colloques… c’est intéressant et assez complet, elle a été co-construite, je voulais le signaler ici, de manière
très intelligente avec l’Université. On a pu avoir un discours simple et sain, on s’est mis tout de suite autour de la
table ;  ils  ont  expliqué  quelles  étaient  leurs  priorités,  et  globalement  c’était  assez  simple  pour  nous  de  se
positionner parce qu’il y avait vraiment des projets intéressants sur lesquels on avait envie d’accompagner.

M. LEMOINE.   – Je demanderai au Chercheur de t’appeler parce que c’est un colloque international, il y a plus de
1 000  chercheurs  étrangers  qui  viennent,  notamment  sur  tous  les  matériaux  du  futur  dans  le  domaine
énergétique, c’est quand même très porteur.

M. le Président. – C’est un crédit global qui est à répartir.

Pour  vous  montrer,  mes  chers  collègues,  l’importance  parce  que  voilà  des  politiques  non  obligatoires.  En
fonctionnement, sur plusieurs années on va donner 489 000 euros ! c’est à peu près 100 000 euros par an. Je
voulais rappeler que l’écart entre 1,15 et 1,20 de dépenses de fonctionnement obligées, on est à 300 000 € ;
c’est-à-dire que là, sur une seule politique on est à un tiers de la marge ! mais on le fait parce qu’on pense que
c’est important pour le territoire. 

Monsieur BOURDY.

Retour sommaire



180

M. BOURDY. – Simplement parce que je voulais souligner,  je ne sais pas si  chacun y a apporté attention ;
l’évolution de l’Université  qui rejoint ce qu’avait demandé Philippe MAUPAS, et notamment un travail avec les
entreprises,  extrêmement  précis…  on  est  dans  le  cadre  de  l’apprentissage  par  exemple…  Vous  avez,  en
investissement, 500 000 € de subvention sur 4 ans, par rapport à BIOLAB. BIOLAB qui travaille avec BIOCUBE
qui lui-même travaille avec le Laboratoire de Touraine, donc on a une chaine vertueuse qui s’opère actuellement
avec des gens comme Hervé WATIER qui sont dans ce cadre-là que l’on a intérêt à soutenir et à suivre. Je le dis
notamment à ceux qui nous représenteront dans le cadre du conseil, moi je fais partie du CODIR de BIOCUBE et
ce sont des éléments  dans lesquels je suis impliqué avec, notamment, le fait que se développent beaucoup de
surfaces actuellement ; j’attire l’attention de chacun d’entre vous là-dessus autour de QUALIPART etc. prêtes à
accueillir des entreprises de qualité, mais il n’y en aura peut-être pas pour tout le monde. Donc, soyons attentifs. 

M. le Président. – Monsieur CHAS.

M. CHAS. – Cher collègue je te remercie, tu me permets de rajouter deux points importants, je voulais saluer ici le
Professeur WATIER et son intervention puisqu’il a été un des premiers à venir me solliciter et m’expliquer le sujet
du BIOLAB, merci à lui, c’est un sujet qu’on n’aurait peut-être pas identifié aussi bien et ensuite, moi je te rejoins,
c’est assez facile, venant du monde l’entreprise ce qui me plaît et ce qui m’inquiétait beaucoup par le passé, c’est
que je trouvais que l’Université était  trop déconnectée du monde de l’entreprise. Et on voit  depuis quelques
années,  une évolution  très importante  et  systématiquement  dans  les  décisions de l’Université,  cette  volonté
d’intégrer le monde des entreprises. Je trouve, et je te rejoins –et le mot est bien choisi- ces initiatives vertueuses.

M. le Président. – Merci Alexandre.

Un contrat d’objectifs pluriannuel, moi je ne verrai que des avantages ,  qu’autour du Vice-président Alexandre
CHAS, que ceux que cela intéresse, puissent, au moins une fois par an, rencontrer le Président VENDRIX, cela
peut être en commission ou autre, mais qu’il y ait un suivi où tous les collègues puissent interpeller. Cela pourrait
être en commission. Ce serait intéressant d’avoir un vrai dialogue, qu’il puisse parler de l’avancement, du contenu
de la convention…. Ceux que cela intéresse spécialement, ils en parlent avec Alexandre.

Je vous remercie, c’était un rapport vraiment important.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d'approuver les termes du Contrat d'objectifs 2018-2021 à intervenir entre le Département d’Indre-et-Loire et
l'Université de TOURS et d'autoriser M. le Président à le signer au nom et pour le compte du Département.
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3ème C - Environnement

3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

7        ADHÉSION DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES FOREZ-EST À
L'ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE (ID WD : 8760)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Le  Conseil  départemental  d’Indre-et-Loire  émet  un  avis  favorable  sur  l’adhésion  de  la  Communauté  de
Communes Forez-Est à l’Etablissement Public Loire.

Par  délibération  n°17-76  du  25 octobre 2017,  le  Comité  syndical  de  l’Etablissement  Public  Loire  a  accepté
l’adhésion de la Communauté de Communes Forez-Est sous réserve de l’accord des collectivités membres.

En effet, conformément aux dispositions de l’article 3 des statuts de l’Etablissement Public Loire, les Assemblées
délibérantes des collectivités membres doivent se prononcer sur l’adhésion qui ne peut avoir lieu si plus des 2/3
des collectivités membres s’y opposent.

La Communauté de Communes Forez-Est regroupe 42 communes s’étendant sur un territoire de plus de 600 km²
au cœur du département de la Loire, avec une population de plus de 67 000 habitants.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de donner un avis favorable sur l’adhésion de la Communauté de Communes Forez-Est à l’Etablissement 
Public Loire.

3ème C - Ingénierie départementale

3ème C - Ingénierie départementale

8        REMPLACEMENT D'UN REPRÉSENTANT AU SEIN DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION DE L'ADAC (ID WD : 11085)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Gérard PAUMIER

Le présent rapport a pour objet de désigner M. Dominique LEMOINE au Conseil d’Administration de l’ADAC en
remplacement de Mme Laurence CORNIER-GOEHRING.

Notre collègue Laurence CORNIER-GOEHRING est membre du Conseil d’Administration de l’ADAC au titre du
groupe Touraine Solidaire. Or ses contraintes professionnelles l’empêchent d’y assister de façon régulière.

C’est  pour  cette  raison  que  Laurence  CORNIER-GOEHRING m’a  fait  part  du  souhait  d’être  remplacée  par
M. Dominique LEMOINE.
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M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

-  de  désigner  M.  Dominique  LEMOINE,  en  remplacement  de  Mme  Laurence  CORNIER-GOEHRING
comme  représentant  du  Conseil  départemental  au  sein  de  l’Agence  Départementale  d’Aide  aux
Collectivités Locales (A.D.A.C.) 

Désignation de l’organisme
Agence Départementale d’Aide aux Collectivités Locales 
(A.D.A.C.) (1er collège)

Fondement juridique Etablissement Public Administratif - Art. 12 des statuts

Nombre de délégués 10 délégués

Représentants  du  Conseil
départemental

M. le Président du CD, Membre de droit

- M. LOUAULT Vincent
- Mme DEVALLEE
- Mme GALLAND
- M.  GASCHET
- Mme GINER
- Mme GERVES
- M. LOIZON
- M. MARTEGOUTTE
- Mme CHAIGNEAU
- M. LEMOINE

Observations

Service Ingénierie départementale

3 QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES
4ème C - Affaires Educatives

4ème C - Affaires Educatives

EDUCATION

9        DÉSIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL ACADÉMIQUE DE
L'EDUCATION NATIONALE (ID WD : 9200)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Le présent rapport  a pour objet  la désignation de membres siégeant au Conseil  Académique de l’Education
Nationale

Conformément aux articles R234-2 et R234-3 du Code de l’Education, le Conseil  Académique de l’Education
Nationale  comprend  2  conseillers  départementaux  d’Indre-et-Loire  titulaires  et  2  suppléants  désignés  par  le
Conseil départemental pour 3 ans.
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Ces mandats arrivant à échéance en 2018, il convient de procéder à leur renouvellement.

M. le Président. – En fait, on intervertit parce que M. OSMOND n’a pas la disponibilité professionnelle comme
notre collègue tout à l’heure, et a proposé de devenir suppléant et M. LEMOINE, titulaire. On avait désigné à
l’inverse. Ce conseil se réunit une à deux fois par an…

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de désigner  les représentants  du Conseil  départemental  siégeant  au Conseil  Académique de l’Education
Nationale ci-dessous :

Désignation de l’organisme Conseil Académique de l’Education Nationale

Fondement juridique Articles R234-2 et R234-3 – Règlement du CAEN

Nombre de délégués 2 titulaires – 2 suppléants

Représentants du Conseil départemental Titulaires :
M. Jean-Pierre GASCHET
M. Dominique LEMOINE

Suppléants :
M. Patrick MICHAUD
M. Judicaël OSMOND

4 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE
3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

10        VŒU EN FAVEUR DES AGRICULTEURS D'INDRE ET LOIRE DANS LE
CADRE DE LA REDÉFINITION DES ZONES DÉFAVORISÉES (ID WD : 10855)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Pierre GASCHET

La définition des « zones défavorisées » est en discussion depuis maintenant deux ans. Rappelons que
ce  classement  en  « zones  défavorisées  simples »,  s’il  est  principalement  utilisé  à  ce  jour  comme
zonage  d’attribution  de  l’Indemnité  Compensatrice  d’Handicap  Naturel  (ICHN),  indispensable  aux
éleveurs,  sert  également  pour  l’application  d’autres  dispositifs,  notamment  au  renouvellement  des
générations.

Ces  dernières  semaines  ont  vu  le  travail  réalisé  depuis  deux  ans  par  la  profession  agricole  et
l’administration remis en cause. En effet, l’avant-projet de carte présenté le vendredi 9 février 2018 lors
de  la  commission  nationale,  même s’il  a  ajouté  quelques  zones,  a  exclu  une  grande  partie  des
territoires de la région, aujourd’hui bénéficiaires de cette aide, sans prendre en compte leurs faiblesses
structurelles.
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Ce revirement inexpliqué a déclenché colère et incompréhension à l’intérieur de la profession agricole,
mais aussi stupeur parmi les élus territoriaux. Cette nouvelle carte engage l’Etat pour trente ans, elle ne
saurait être découpée à la serpe sans concertation.

C’est  un déni  de reconnaissance de notre zone intermédiaire,  d’autant  plus  insupportable dans le
contexte de crise structurelle de notre agriculture.

C’est la diversité des productions agricoles dans notre région qui est remise en cause. Nous refusons
de voir des milliers d’hectares disparaître au profit des friches. C’est la vie économique et sociale de
centaines de communes qui est menacée. Nos agriculteurs font vivre notre ruralité, ils ont le soutien
des conseillers départementaux comme de tous les élus du Centre-Val de Loire.

C’est avec beaucoup d’interrogations que le monde paysan s’interroge, vous avez vu dans les rues, sur la place
de la Préfecture assez récemment, et je dois dire qu’ils sont vraiment très interrogatifs par rapport à ces zones
défavorisées.

Je voudrais dire que ces zones défavorisées suivent un peu ce qu’il s’est passé pour les zones de revitalisation
rurale où on avait, sur les entreprises du rural, un allègement fiscal important et cela a été une première claque
pour le milieu rural.

Je voulais vous dire aussi que le milieu rural ne pourra pas vivre sans agriculteur, on a un département qui est
très touristique et on ne peut pas imaginer des paysages qui soient laissés à l’abandon sur nos territoires.

Je vous remercie de votre attention, et vous dire que l’heure est grave pour le milieu rural, et milieu agricole en
particulier.

M. le Président. - Merci Jean-Pierre. Je pense qu’on est tous convaincu de la chose.

Le but de ce vœu, c’était de bien montrer la solidarité de l’Assemblée toute entière. En dehors de nos réunions,
j’agis en votre nom, en mon âme et conscience, d’ailleurs je vous en informe à chaque fois, je vous envoie toutes
les infos, mais c’est pour le marquer !

S’il n’y a pas de demande d’intervention, je pense qu’on est tous d’accord ; c’est de le mettre aux voix.

Adopté à l’unanimité.

Votes :
Pour : 38

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

De demander à ce que l’avant-projet de carte présenté le vendredi 9 février 2018 lors de la commission
nationale soit révisé afin de préserver ces zones de la Touraine dans la carte des zones défavorisées et de
maintenir ces territoires agricoles indispensables à l’économie du Département et à la préservation de son
tissu rural.

C’est important pour le sens vis-à-vis du monde agricole et du monde rural.
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Madame RAIMOND-PAVERO.

Mme RAIMOND-PAVERO. – Merci Président, si je peux juste dire un mot sur le sujet parce qu’effectivement en
tant  que parlementaire,  je  suis  restée  très  mobilisée aux côtés  des  agriculteurs,  j’ai  été  au  rendez-vous au
Ministère de l’Agriculture, j’ai fait des questions écrites et orales au Gouvernement, je me suis rendue à la Laiterie
de Verneuil, et effectivement on mesure que c’est un problème particulièrement douloureux parce que si certaines
exploitations d’élevage sont condamnées, eh bien c’est même la laiterie qui se retrouve en difficulté.

Et puis pour dire que sur ce sujet, je crois que les agriculteurs ont vécu un gros gros malais mais qui était tout à
fait légitime dans le sens où ils se sont sentis un peu sacrifiés au niveau de la Touraine parce qu’ils ont vécu cet
événement comme une variable d’ajustement avec l’Occitanie et d’autres régions qui avaient pu intégrer un grand
nombre de communes, et lorsque nous sommes arrivés au Ministère, il nous a été dit qu’il restait plus de 80
communes à intégrer sur la carte pour qu’elles ne soient pas rejetées par l’Europe, donc on a mesuré toute la
difficulté des négociations. Voilà ce que je souhaitais apporter comme précision. 

M. le Président. – Il  n’y a pas d’autres rapports ;  je vais lever la séance et on reprend dans dix minutes la
Commission permanente. Merci.

La séance est levée.

*

*         *

La séance est levée à 11 H 20.

Le Président du Conseil départemental 

Jean-Gérard PAUMIER
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